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Décision n° DOS/ASPU/210/2021 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 
2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à 
Gray (70100) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/052/2017 du 8 mars 2017 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/244/2017 du 15 décembre 2017 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/151/2018 du 20 août 2018 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/224/2019 du 25 octobre 2019 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/019/2020 du 27 janvier 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-
L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/058/2020 du 17 mars 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/087/2020 du 1er juin 2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
 
 

…/… 
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VU la décision n° DOS/ASPU/122/2020 du 28 juillet 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/217/2020 du 23 décembre 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/082/2021 du 21 mai 2021 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/124/2021 du 22 juillet 2021 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-049 du 30 septembre 2021 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 octobre 
2021 ; 
 
VU l’acte sous signature privée des associés de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. en date du 13 septembre 2021 ayant pour objet la nouvelle répartition des actions 
et des droits de la société liée à la démission de Monsieur Pierre Millon de ses fonctions de directeur 
général ; 
 
VU les documents adressés, le 14 octobre 2021, au directeur général de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté par la société d’avocats FIDAL, agissant au nom et pour le compte de 
la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., ayant pour objet la nouvelle 
répartition du capital social de ladite société liée à la démission de Monsieur Pierre Millon de ses 
fonctions de directeur général avec effet au 1er novembre 2021 ; 
 
VU le courriel du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 
date du 3 novembre 2021 invitant la société d’avocats FIDAL à bien vouloir lui adresser le 
procès-verbal d’assemblée générale de la société LABORATOIRES DE PROXIMITE L.P.A. prenant 
acte de la démission de Monsieur Pierre Millon de ses fonctions de directeur général et de 
biologiste-coresponsable ; 
 
VU le courriel de la société d’avocats FIDAL transmettant au directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire du 2 décembre 2021 de la société LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. et notamment la troisième résolution par laquelle l’assemblée générale a constaté 
la démission de Monsieur Pierre Millon de ses fonctions de directeur général avec effet au 
1er novembre 2021, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 2 de la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016, modifiée en dernier lieu par la décision 
n° DOS/ASPU/124/2021 du 22 juillet 2021, portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES 
DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100), est 
remplacée par les dispositions suivantes :  
 

Biologistes-coresponsables :  
 

 Monsieur Philippe Merlé, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Vincent Lombardot, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Catherine Fournat, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Mathilde Lugand, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Pierre Marchenay, pharmacien-biologiste. 
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Article 2 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs 
et de la Côte-d’Or. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 4 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la Côte-d’Or.  
 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
 

Fait à Dijon, le 13 décembre 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’eau et des risques
Bureau préservation de la qualité de l’eau et
des milieux aquatiques
Tél : 03.80.29.42.91
mél : ddt-ser@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11263 du 23/12/2021
relatif à l’exercice de la pêche dans le département de la Côte-d’Or pour l’année 2022

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le titre III du livre IV du code de l'environnement et notamment l’article L.430- 1 ;

VU  l'arrêté  ministériel   du   8   décembre   1988   fixant   la   liste   des   espèces   de   poissons
protégées sur l'ensemble du territoire ;

VU  le  plan  national  de  gestion  de   l'anguille   approuvé  par  décision  de   la   commission
européenne du 15 février 2010 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 492 du 21 novembre 2012 portant sur les inventaires relatifs aux
frayères et aux zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ;

VU l'arrêté préfectoral n° 595 du 31 août 2017 portant classement des cours d'eau, canaux
et plans d'eau en catégories piscicoles dans le département de la Côte-d’Or ;

VU le cahier des charges pour l'exploitation du droit de pêche de l’État établi en date du
28 juin 2017 pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2022;

VU les avis émis lors du groupe technique de travail départemental consultatif de la pêche
en date du 11 octobre 2022 ;

VU l'avis émis par l’Office Français de Biodiversité en date du 02 décembre 2021 ;

VU  l'avis   émis   par   la   Fédération  de  Côte-d’Or  de  pêche   et   de  protection  du  milieu
aquatique en date du 19 novembre 2021 ;

VU  l'avis  émis par   l’Association  interdépartementale des pêcheurs professionnels  de  la
Saône, du Doubs et du Haut-Rhône en date du 04 décembre 2021 ;

1
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VU l'avis émis par la commission de bassin pour la pêche professionnelle en date du 22
décembre 2021 ;

VU l’avis réputé favorable de VNF (Voies navigables de France) en date du 03 décembre
2021 ; 

VU la consultation du public sur le projet d’arrêté qui s'est déroulée du 20 novembre 2021
inclus   au   11   décembre   2021   inclus   en   application  de   l'article   L   123-19-1   du   code  de
l'environnement ;

VU les arrêtés n°898 du 26/08/2020 donnant délégation de signature à Madame Florence
LAUBIER,   directrice   départementale   des   territoires   et  n°1163   du   27/08/2021   portant
subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires ;

CONSIDERANT que la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine
piscicole sont d'intérêt général et que la protection du patrimoine piscicole implique une
gestion équilibrée des ressources piscicoles dont la pêche, activité à caractère social et
économique ;

CONSIDERANT que lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des
mesures particulières  de protection du patrimoine piscicole,   le préfet peut  interdire  la
pêche d'une ou de plusieurs espèces de poissons dans certaines parties de cours d'eau ou
de plans d'eau, pendant une durée qu'il détermine ;

CONSIDERANT que le préfet peut, en fonction des caractéristiques de développement
des   poissons   dans   certains   cours   d'eau   de   1ere   et   2ème   catégorie,   porter   la   taille
minimum des poissons susceptibles d'être pêchés jusqu’à 0,30 m pour la truite et l’omble
de fontaine et 0,35 m pour l’ombre commun ;

CONSIDERANT que le préfet peut, en fonction des caractéristiques de développement
des poissons dans certains cours d'eau, réduire la taille minimum des truites susceptibles
d'être pêchées ;

CONSIDERANT que le préfet peut, en fonction des caractéristiques de développement
des poissons dans certains plans d’eau et cours d'eau de 1ère et de 2ème catégorie, porter
la taille minimum des brochets susceptibles d'être pêchés à 0,60 m ;

CONSIDERANT que le préfet peut, en fonction des caractéristiques de développement
des poissons dans certains plans d’eau et cours d'eau de 2ème catégorie, porter la taille
minimum des sandres susceptibles d'être pêchés à 0,50 m ;

CONSIDERANT que lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des
mesures particulières de protection du patrimoine piscicole,  le préfet peut diminuer le
nombre de captures autorisées dans les cours d'eau et les plans d'eau qu'il désigne ;

CONSIDERANT  que dans certaines parties de cours d'eau ou de plans d'eau  le préfet
peut   interdire   l'emploi  de certains  modes  ou procédés  de pêche,   limiter   l'emploi  des
lignes  des   techniques  particulières  de  pêche ou  exiger  de   tout  pêcheur  qu'il   remette
immédiatement à l'eau le poisson qu'il capture ;

CONSIDERANT que lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des
mesures particulières  de protection du patrimoine piscicole,   le préfet peut  interdire  la
pêche en marchant dans l'eau dans les cours d'eau et les plans d'eau qu'il désigne ;

CONSIDERANT  qu’il appartient au préfet de fixer la période de pêche de la grenouille
verte et de la grenouille rousse ;
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CONSIDERANT  la   décision   du   12   décembre   2011   de   Voies   Navigables   de   France
interdisant   la  pratique  de   la  pêche  à   la  bouée,   ce  dispositif   créant  une  entrave  à   la
navigation et pouvant être un danger pour la vie des personnes ;

CONSIDERANT la liste rouge des espèces menacées en France datant de 2009 fournissant
une  base   scientifique   cohérente  pour   guider   les   politiques   publiques   portant   sur   les
espèces ;

CONSIDERANT  les   caractéristiques   du  milieu   aquatique   communes   à   l'ensemble  des
cours   d'eau   et   plans   d'eau   du   département   de   la   Côte-d'Or   et   les   caractéristiques
particulières de certains cours d’eau ou plans d’eau ;

CONSIDERANT  les   menaces   qui   pèsent   sur   certaines   populations   piscicoles,   et
notamment de l’anguille, de la truite fario, de l’omble chevalier, de l’ombre commun, du
brochet, des écrevisses autochtones, des grenouilles vertes et rousses ;

CONSIDERANT que la pression de pêche exercée sur la truite fario, l’omble de fontaine,
l’ombre   commun,   le   sandre   et   le   brochet   occasionne   un   déficit   en   adultes   et   qu’il
convient de sauvegarder les géniteurs les plus fertiles ;

CONSIDERANT  la fragmentation et la réduction des collections d’habitats nécessaires à
leur développement optimal,  il convient de contenir la pression de pêche de certaines
espèces afin de favoriser la recolonisation du cours d’eau par les populations source  ;

CONSIDERANT  qu’il   convient   de   fixer   les   règles   d’une   gestion   permettant   le
développement de la pêche de loisirs dans les respects des espèces piscicoles et du milieu
aquatique ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

Article 1er

Outre   les   dispositions   directement   applicables   du   titre   III   du   livre   IV   du   code   de
l'environnement, la réglementation de la pêche dans le département de la Côte-d'Or est
fixée conformément aux articles suivants.

Article 2 – Périodes de pêche dans les eaux de 1ère catégorie

Conformément aux dispositions de l'article R436-6 du code de l’environnement, la pêche
est autorisée dans les cours d’eau de première catégorie du 12 mars au 18 septembre 2022
inclus.

Néanmoins, la pêche est interdite dans ces cours d'eau les jeudis et vendredis jusqu'au 30
avril de l’année en cours inclus, à l'exception des jours fériés. 

Dispositions particulières :

La pêche de l'ombre commun n'est autorisée que du 21 mai au 18 septembre 2022.

La pêche du brochet n’est autorisée que du 30 avril au 18 septembre 2022.

La pêche des grenouilles vertes et rousses n'est autorisée que du 5 juin au 18 septembre
2022.
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Article 3 - Périodes de pêche dans les eaux de 2ème catégorie

La pêche dans les eaux de deuxième catégorie est autorisée toute l'année pour toutes les
espèces  à  l’exception des  espèces  suivantes  dont   les  périodes  de pêche sont   limitées
comme suit :

• Truite fario et omble de fontaine: du 12 mars au 18 septembre 2022,

• Truite arc-en-ciel : du 12 mars au 31 décembre 2022,

• Brochet : du 1er janvier au 30 janvier 2022 et du 30 avril au 31 décembre 2022,

• Sandre : du 1er janvier au 6 mars 2022 et du 14 mai au 31 décembre 2022,

• Black-bass : du 1er janvier au 30 avril 2022 et du 1er juillet au 31 décembre 2022,

• Ombre commun : du 21 mai au 31 décembre 2022,

• Grenouilles (vertes et rousses) : du 5 juin au 31 décembre 2022.

Article 4 - Protection des espèces     :  

• Écrevisse : En vue de protéger les populations d’écrevisses à pattes rouges, à pattes
blanches et à pattes grêles, leur pêche est interdite toute l'année.

• Anguille : En vue de protéger la population d’anguilles, sa pêche est interdite toute
l'année.

• Truite fario : En vue de protéger et de favoriser l'implantation de la truite fario, sa
pêche est strictement interdite sur tout les cours de la  Bouzaise, de la Rivierotte
dite aussi « ruisseau de Courcelles » et de la Lacanche et ses affluents.

• Grenouilles :  Le  colportage,   la  vente,   la  mise  en vente  ou  l'achat  de grenouilles
vertes, qu'il s'agisse de spécimens vivants ou morts, sont interdits en toute période
dans   les   conditions  déterminées  par   le  décret  du  25  novembre  1977  pris  pour
application de  la   loi  sur   la protection de  la nature.  La cession à titre gratuit  ou
onéreux de spécimens de grenouilles rousses,  qu'il  s'agisse d'individus vivants ou
morts, est soumise à autorisation délivrée suivant les conditions fixées par l'arrêté
ministériel du 05 juin 1985.

Article 5 – Modes et procédés de pêche

La pêche aux engins et filets est autorisée uniquement sur le domaine public selon les
modalités du cahier des charges relatif à la location du droit de pêche de l’État.

Afin de protéger les populations de sandre et de brochet, est interdit du 7 mars au 29 avril
2022,  'emploi de filets de type araignée ou de type tramail ainsi que de tous autres filets
maillants dont la maille est supérieure à 10 mm de côté et inférieure à 135 mm de côté.

L'emploi d'une seule carafe ou bouteille, par pêcheur, utilisée simultanément ou non avec
une ou plusieurs  lignes,  est  permise dans  les eaux de 1ère et 2ème catégories  pour  la
capture  des  vairons  et  autres  espèces  de poissons  autorisées  pour  servir  d’appâts.  En
première  catégorie,  cette  pratique ne peut  être  exercée que pendant   les  périodes  de
pêche autorisées. La contenance de la carafe ou bouteille ne doit pas excéder deux litres.
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La pêche en marchant dans l'eau est interdite pendant la période allant du 12 mars au 20
mai 2022, dans les cours d'eau et parties de cours d'eau de première catégorie suivants :
l'Aube, la Seine, la Bèze, la Tille à l’aval du pont de la route D34 à Cessey-sur-Tille, et la
Norges à l’aval du pont de l’autoroute A39.

Dans l’ensemble des sablières fédérales, la pêche à la carpe ne peut être pratiquée que du
bord à  l'aide de  lignes tendues  à  la  main à  la  distance maximale du  jet  de canne.  Le
transport, le dépôt des lignes et des amorces à l'aide d'une embarcation ou tout autre
moyen mécanique est  interdit.  Conformément à  l’avant-dernier alinéa de l’article 6 du
présent  arrêté,  cette   restriction  s’applique  également  aux  réservoirs  d’alimentation  du
canal de Bourgogne.

À des fins de gestion du patrimoine piscicole tout en conservant un intérêt halieutique,
des dispositions restrictives sur les procédés et modes de pêche, sur certains parcours,
sont arrêtées à l’article 9 du présent arrêté. À ce titre, la pêche en « pêcher-relâcher » est
définie comme suit : pêche à la canne pratiquée dans le but de sauvegarder la population
piscicole, les poissons devant être remis à l'eau immédiatement, vivants et sans aucune
mutilation.

Sur les parcours en « pêcher-relâcher » à vocation « carpodrome », les poissons pourront
être stockés en bourriche anglaise avant d’être remis à l’eau sur le lieu de capture, vivants
et sans aucune mutilation. Cette disposition n’est pas applicable la nuit.

Article 6     - Dispositions spécifiques au domaine public de l’État  

Sur le domaine public de l’État, toute pêche est rigoureusement interdite :

• depuis   des   installations   portuaires   (pontons   fixes   ou   flottants,   passerelles,
embarcadères,   quais)   et   depuis   la   rive   lorsque   celle-ci   est   aménagée   pour   les
bateaux de commerce et de plaisance ;

• l’aval  de   tous   les  ouvrages   sur   une  distance  de  50  m  ainsi   qu’à   l’intérieur  des
ouvrages de franchissement ;

• dans les rigoles d’alimentation des canaux, à l’exception de celles incluses dans les
lots définis par le cahier des charges pour l'exploitation du droit de pêche de l’État
établi pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2022 ;

• aux   abords   des   prises   d’eau,   des   ouvrages   de   décharge   et   des   centrales
hydroélectriques, dans un rayon de 20 m ;

• depuis les ponts ;

• sur les digues des barrages de Chazilly, Grosbois, du Tillot et de Pont-et-Massène.

• dans les biefs des canaux lorsque la hauteur d’eau est inférieure à 1 mètre ;

La pêche à la bouée est interdite sur l'ensemble des voies navigables du domaine public.
La pêche précitée comprend tout type de pêche à la bouée, y compris l'ancrage de la
ligne support sur la rive opposée, sans bouée, avec un poids sur le bord ou même fixée à
un tronc d'arbre et le placement dans le cours d'eau de plusieurs bouées constituées par
un bidon vide auquel une ligne très sommaire est fixée.

La pêche est rigoureusement interdite lorsque les cotes suivantes dites « cotes de pêche »
sont atteintes : Cercey : 5,40 m – Chazilly : 9,00 m – Grosbois I : 7,75 m – Grosbois II : 11,00
m -  Panthier : 4,75 m – Pont : 10,50 m et Le Tillot : 5,45 m.
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Dans les réservoirs d'alimentation du canal de Bourgogne, la pêche à la carpe ne peut être
pratiquée que du bord à l'aide de lignes tendues à la main à la distance maximale du jet
de canne. Le transport, le dépôt des lignes et des amorces à l'aide d'une embarcation ou
tout autre moyen mécanique est interdit.

Article 7 - Dispositions spécifiques aux tailles de capture de certaines espèces

La taille minimale de capture de la truite fario est fixée à 0,30 m dans tous les cours d'eau,
canaux et plans d'eau du département, à l'exception du Tournesac, de la Romanée, du
Vernidard, du Cousin et de ses affluents où la taille est arrêtée à 0,23 m.

• La taille minimale de capture de la truite arc-en-ciel et de l'omble de fontaine est
fixée à 0,25 m dans tous les cours d'eau, canaux et plans d'eau du département.

• La taille minimale de capture de  l’ombre est  fixée à 0,35 m dans tous  les cours
d'eau, canaux et plans d'eau du département.

• La taille minimale de capture du brochet est fixée à 0,60 m dans tous les cours
d'eau, canaux et plans d'eau de première et de deuxième catégorie piscicole du
département.

• La taille minimale de capture du sandre est fixée à 0,50 m dans tous les cours d'eau,
canaux et plans d'eau de deuxième catégorie piscicole du département.

• La taille minimale de capture du black-bass est fixée à 0,30 m dans tous les cours
d'eau, canaux et plans d'eau de deuxième catégorie piscicole du département.

• La taille minimale de capture des grenouilles verte et rousse à 0,08 m dans tous les
cours d'eau, canaux et plans d'eau du département.

Article 8 - Quotas

Salmonidés : Dans les eaux de première et deuxième catégorie, le nombre maximum de
captures de salmonidés (truites fario,  truites arc-en-ciel,  ombles de fontaine et ombres
communs) est de 6 par jour et par pêcheur, dont 3 truites fario maximum et 1 ombre
commun maximum.

Carnassiers :  Dans  les eaux de deuxième catégorie,   le nombre de captures autorisé de
sandres,  brochets  et  black-bass,  par  pêcheur  de  loisir  et  par   jour,  est   fixé à 3,  dont  1
brochet maximum.
Quelque-soit la catégorie piscicole, le nombre de capture de brochet par pêcheur de loisir
et par jour ne peut être supérieur à 1.

Article 9 - Dispositions restrictives sur certains parcours

Afin  de  protéger   l’empoissonnement   régulier   et   éviter   toute  mutilation  des   brochets
immatures, la pêche au vif est interdite sur le parcours suivant :

• La Saône, à MAXILLY-SUR-SAÔNE ET HEUILLEY-SUR-SAÔNE – La Gaule d’Heuilley-
sur-Saône  –  Dérivation  d’Heuilley,   lot   n°   5,   entre   la   porte  de   garde   et   l’écluse
d’Heuilley.
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Parcours "pêcher-relâcher" salmonidés toutes techniques confondues :

Sur les parcours suivants, la pêche des salmonidés ne peut être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher", toutes techniques confondues, et sans ardillon.

• Le Gourmerault à ARC-SUR-TILLE – La Gaule d'Arc-sur-Tille – Depuis le pont de la RD
70 de Varois-et-Chaignot à Arc-sur-Tille jusqu'à la limite d'Arc-sur-Tille, Bressey-sur-
Tille, au lieu-dit "la pièce Guebault" à l'aval.

• La Tille à REMILLY-SUR-TILLE – La Truite Bourguignonne – Sur 700 mètres linéairesl
depuis la limite communale entre Arc-sur-Tille et Remilly-sur-Tille et jusqu’au pont
de la RD 34.

• La Tille à TIL CHATEL - La Fario de Til Châtel – sur 1700 mètres linéaires environ, de
la station d'épuration de Til-Chatel, jusqu'à la limite communale entre Til-Chatel et
Lux.

• La Tille à MAREY-SUR-TILLE et VILLEY-SUR-TILLE– La Fario de Til-Chatel –  sur 2375
mètres linéaires, de la confluence de   la source de Bréviaire avec la Tille (parcelle
ZM52) jusqu’à 475 mètres en aval de la limite communale entre Marey-sur-Tille et
Villey-sur-Tille 

• l'Ouche de OUCHEROTTE à THOREY SUR OUCHE- Salmo club - depuis l'aval de la
commune d'Oucherotte  jusqu'au moulin de Thorey-sur-Ouche,  soit une  longueur
de 3000 mètres linéaires. 

• L’Ouche à NEUILLY-CRIMOLOIS, ROUVRES-EN-PLAINE et FAUVERNEY – Fédération
départementale de pêche et de protection du milieu aquatique  – Sur 8150 mètres
linéaires environ, sur la totalité du territoire des communes de Neuilly-Crimolois,
Rouvres-en-Plaine et Fauverney ;

• La Norges à ORGEUX – La Gaule d'Arc-sur-Tille – Depuis la limite amont au lieu dit
"Les Pucettes" le long de l'autoroute A. 31 formant limite Saint-Julien - Orgeux, à la
limite aval constituée par le Pont de la RD 70 de Varois-et-Chaignot à Arc-sur-Tille
(rond-point entrée autoroute).

• La Bèze et  le Canal du Marais  à CHARMES – La Gaule d'Arc-sur-Tille – Depuis  la
limite aval du déversoir de Marandeuil au lieu dit "Les Marais" jusqu'à la limite aval
de la commune de Charmes.

• La Bèze à NOIRON SUR BEZE, TANAY et MIREBEAU – La Truite Bourguignonne –
Depuis  la  limite aval de  la réserve piscicole en aval de Noiron-sur-Beze,   jusqu’au
panneau matérialisant la fin du "pêcher-relâcher", sur 1500 mètres linéaires.

• La Bèze à BEZE – Source de Bèze – En amont du pont de Rome, sur une distance de
290 mètres linéaires, en rive droite. En aval des propriétés privées du Hameau de
Rome, sur 155 mètres linéaires, en rive droite.

• La Bèze à BEZE – Source de la Bèze – du 21 mai 2022 au 18 septembre 2022 inclus,
sur l’ensemble du parcours. 

• La Laigne à LAIGNES – La Laigne – Depuis la limite aval de la réserve piscicole sur
une distance de 920 mètres linéaires jusqu’au droit du fossé rive droite séparant la
culture et la peupleraie.

• L’Oze à GRESIGNY-SAINTE-REINE - Amicale des Pêcheurs à la  ligne de Venarey –
Depuis   l’ancien pont de Grésigny,   jusqu’au pont des hulottes   (pont sous  la voie
ferrée), sur une distance de 1300 mètres linéaires.
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• Le Rabutin à GRESIGNY-SAINTE-REINE - Amicale des Pêcheurs à la ligne de Venarey
– Depuis le pont sous la voie ferrée jusqu’au confluent avec l’Oze, sur une distance
de 180 mètres linéaires.

Parcours  "pêcher-relâcher"  salmonidés  sauf  truite  arc-en-ciel,  toutes  techniques
confondues :

Sur les parcours suivants, la pêche des salmonidés, à l’exception de la truite arc-en-ciel, ne
peut   être   pratiquée   qu'en  "pêcher-relâcher",   toutes   techniques   confondues,   et   sans
ardillon.

• L’Ignon à LAMARGELLE – La Gaule de l’Ignon – Sur une distance de 1000 mètres
linéaires depuis 150 mètres en aval en aval du confluent du Ru de Creux, jusqu’à 210
mètres à l’aval de la limite communale entre Lamargelle et Frénois.

• L’Ouche à VEUVEY-SUR-OUCHE et LABUSSIERE-SUR-OUCHE – le Salmo-Club - Sur
une  distance  de   1500  mètres   linéaires,  de  part  et  d’autre  de   la   confluence  du
ruisseau des Angles, de 700 mètres en amont et jusqu’à 800 mètres en aval.

• l'Ouche à DIJON et LONGVIC - Union Dijonnaise des Fervents Pêcheurs.-  En aval du
lac Kir et jusqu'au confluent avec le Suzon.

Parcours "pêcher-relâcher" salmonidés mouche uniquement :

Sur les parcours suivants, la pêche des salmonidés ne peut être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher", à la mouche artificielle, fouettée, sans ardillon.

• La   Bouzaise   à   LEVERNOIS   –   La   Truite   Beaunoise   –   depuis   la   limite   aval   de   la
propriété Crotet jusqu'au premier fossé situé en aval de l'hôtel Colvert.

• La Bouzaise à BEAUNE – La Truite Beaunoise - du moulin Perpreuil à la rocade de
contournement de Beaune (1250 m).

• La Seine à AISEY SUR SEINE et NOD SUR SEINE – La Truite Bourguignonne - du pont
RD29 à Aisey sur Seine à l'ouvrage de la scierie de pierres à Nod sur Seine (1500 m).

• La Seine à BREMUR EN VAUROIS – La Truite Bourguignonne – depuis le pont sur la
Seine à hauteur des forges de Chainecières jusqu'au vannage privé du château de
Bremur-et-Vaurois situé jusqu’en amont du village (environ 4 km sur les deux rives).

Parcours "pêcher-relâcher" carnassiers toutes techniques confondues avec pêche au vif
interdite

Sur le parcours suivant, la pêche des carnassiers ne peut être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher",  toutes techniques confondues sans ardillon. Afin d’éviter toute mutilation,  la
pêche au vif est interdite :

• Plans d'eau de TAILLY -  La Truite Beaunoise – Plans d'eau G1 (étang sauvage).

• La Saône à FLAMMERANS - La Gaule Auxonnaise et Athéenne – Canal de dérivation
de la Saône, lot n°13 dans sa totalité, de la porte de garde à l’écluse de Poncey.

• Canal de Bourgogne à VENAREY-LES-LAUMES - Amicale des Pêcheurs à la ligne de
Venarey –  Lot n° 55 - bief du port du canal à Venarey (56 Y).
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• Canal de Bourgogne à MUSSY-LA-FOSSE et POUILLENAY - Amicale des Pêcheurs à la
ligne de Venarey – Lot n° 55 - bief dit « les cerisiers »  (52 Y).

• Canal  de Bourgogne à NOGENT-LES-MONTBARD et  MONTBARD – L’Azerotte de
Montbard – lot n°49 – de l’écluse 63 Y à l’écluse 64 Y (environ 3 km).

Parcours "pêcher-relâcher" carnassiers toutes techniques confondues

Sur les parcours suivants, la pêche des carnassiers ne peut être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher", toutes techniques confondues, et sans ardillon.

• Plan d'eau de MERCEUIL – La Truite Beaunoise – Plan d'eau G15

• Plans  d'eau de  TAILLY – La  Truite  Beaunoise  – Plans  d'eau   G13 et  G14  (étangs
jumelés) ;

• Sablière fédérale n°6 de BRESSEY SUR TILLE – La Gaule d’Arc-sur-Tille. Bassin proche
de la route reliant Couternon à Bressey-sur-Tille. 11 hectares.

Parcours "pêcher-relâcher" black bass

Sur   le parcours  suivant,   la  pêche du black-bass  ne peut  être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher" :

• Sablière N°3 du Letto à BEIRE-LE-CHATEL - la Gaule d'Arc sur Tille. Sur l’ensemble
du site.

• Sablière n° 3 de Bressey à BRESSEY-SUR-TILLE (Bassin proche du bois de Chevigny) -
la Gaule d'Arc sur Tille. Sur l’ensemble du site.

• Canal   entre   Champagne   et   Bourgogne,   à   La   VILLENEUVE-SUR-VINGEANNE,
POUILLY-SUR-VINGEANNE  et  SAINT-SEINE-SUR-VINGEANNE,  entre   les  écluses  27
(La Villeneuve) et 29 (Saint-Seine) – (Lots n° 96 et 97, biefs n° 28 et 29)

Parcours "pêcher-relâcher" carpes

Sur   les  parcours  suivants,   la  pêche de  la carpe ne peut être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher" :

• Plan d'eau de MERCEUIL – La Truite Beaunoise – Plan d'eau G15 et G16.

• Plans d'eau de TAILLY – La Truite Beaunoise – Plans d'eau G1 (étang sauvage), G13 et
G14 (étangs jumelés).

• Plans d'eau dits de MORTEUIL – Commune de MERCEUIL – La Truite Beaunoise – Sur
l'ensemble des sites.

• Canal  de  Bourgogne   à  COURCELLES-LES-MONTBARD,  NOGENT-LES-MONTBARD,
MONTBARD et SAINT-REMY– L'Azerotte de Montbard – Du lot n° 47 au lot n°51 : De
l’écluse 61 Y à l’écluse 67 Y (environ 11,6 km)

• Canal de Bourgogne à VENAREY-LES-LAUMES -  L'Amicale des Pêcheurs à la Ligne de
Venarey.  Lot n° 55 – bief compris entre les écluses 55 Y et 54 Y.
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• Canal de Bourgogne à MUSSY-LA-FOSSE et POUILLENAY -  L'Amicale des Pêcheurs à
la Ligne de Venarey - Lot n° 55 - bief dit « les cerisiers »  (52 Y).

• Canal de Bourgogne à FLEUREY-SUR-OUCHE et VELARS-SUR-OUCHE – La Loutre de
Velars – Lots n°86 et 87 – De l’écluse 43 S à l’écluse 47 S (environ 4,5 km)

• Canal entre Champagne et Bourgogne à COURCHAMP –  L'Amicale des Pêcheurs de
Haute et Moyenne Vingeanne – lot n° 93 – jusqu'à 50 mètres en aval du port.

• Canal   entre   Champagne   et   Bourgogne   à   SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE   –
L'Amicale des Pêcheurs de Haute et Moyenne Vingeanne – Lot n° 95  jusqu'à 50
mètres en amont de l'écluse de La Villeneuve-sur-Vingeanne.

• Canal   entre   Champagne   et   Bourgogne   à   LA   VILLENEUVE-SUR-VINGEANNE   –
L'Amicale des Pêcheurs de Haute et Moyenne Vingeanne – Lot n° 96 en partie – Du
pont de la D. 105 jusqu'à 500 mètres en aval.

• Canal entre Champagne et Bourgogne à POUILLY-SUR-VINGEANNE : - L'Amicale des
Pêcheurs de Haute et Moyenne Vingeanne - Lot n° 97, sur le bief n°29, en rive droite
uniquement depuis le pont sur la D27g et sur une distance de 250m.

• Canal entre Champagne et Bourgogne à SAINT-SEINE-SUR-VINGEANNE : L'Amicale
des Pêcheurs de Haute et Moyenne Vingeanne – Lot n°97, sur le bief n°29, en rive
droite, depuis 400m en amont de l'écluse n°29 de Saint-Seine-sur-Vingeanne et sur
une distance de 250m, port inclus.

• Canal   entre   Champagne   et   Bourgogne   à   DAMPIERRE-ET-FLEE :   L'Amicale   des
Pêcheurs  de  Haute  et  Moyenne Vingeanne  -   lot  n°102,   sur   le  bief  n°34,  en  rive
droite, depuis 300 m en amont du pont de la D27h et sur une distance de 250 m.

• Canal entre Champagne et Bourgogne à BEAUMONT-SUR-VINGEANNE : L'Amicale
des Pêcheurs de Haute et Moyenne Vingeanne - lot n°103, sur le bief n°35, sur la rive
droite, depuis 300m en amont de l'écluse n°35 de Beaumont-sur-Vingeanne sur une
distance de 250 m.

• Sablières fédérales n°3 et n°6 de BRESSEY SUR TILLE – La Gaule d’Arc sur Tille –
N°3 : Bassin proche du Bois de Chevigny. 12 hectares et n°6 : Bassin proche de la
route reliant Couternon à Bressey sur Tille. 11 hectares. Sur les deux sites dans leur
ensemble.

• Sablière du Letto à BEIRE LE CHÂTEL – La Gaule d’Arc sur Tille – Sur le site dans son
ensemble. 6 hectares.

• La Brenne à MONTBARD et SAINT-REMY – L’Azerotte de Montbard – Limite amont :
Pont SNCF de Montbard (limite 1ère/2ème catégorie) – Limite aval au droit de la
sous station électrique située en amont de  l’écluse 67 Y à SAINT-REMY (Environ
5000 mètres linéaires).

Parcours "pêcher-relâcher" carpes à vocation « carpodrome »

Sur   les  parcours  suivants,   la  pêche de  la carpe ne peut être pratiquée qu'en "pêcher-
relâcher",   les  poissons pouvant être stockés momentanément,  de  jour  uniquement,  en
bourriche anglaise suivant les dispositions du dernier alinéa de l’article 5.

• Canal de Bourgogne à ROUVRES-EN-PLAINE, BRETENNIERE, THOREY-EN-PLAINE -
Union Dijonnaise des Fervents Pêcheurs – Lots n° 96P2 et 97 – Biefs compris entres
les écluses 64 S et 66 S.
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• Canal de Bourgogne à VANDENESSE-EN-AUXOIS – La Vandenesse -  Lot n° 70 – Biefs
compris entre les écluses 6 S et 9 S.

Article 10 -  Date de validité

Le   présent   arrêté   prendra   effet   au   1er   janvier   2022   ;   il   annule   et   remplace   l’arrêté
préfectoral 1237 du 21 décembre 2020 relatif à l’exercice de la pêche dans le département
de la Côte-d’Or en 2021.

Article 11 - Délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès du préfet, soit d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans un délai maximum de 2
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 - Exécution

La directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or, les maires, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Côte-d'Or, le directeur départemental de la sécurité
publique, les agents de l'office français de la biodiversité et tous les agents assermentés au
titre de la police de la pêche, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d’Or. 

Fait à Dijon, le 23/12/2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des

territoires et par délégation,
Le responsable du bureau préservation de

la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques

Signé

Philippe BIJARD
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’eau et des risques
Bureau préservation de la qualité de l’eau et
des milieux aquatiques
Tél : 03.80.29.42.91
mél : ddt-ser@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral permanent n° 11264 du 23/12/2021
relatif à l’exercice de la pêche aux lignes de la carpe de nuit dans le département de la

Côte-d’Or 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement et notamment les articles R.436-14 et R.436-23 ;

VU le cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État établi en date du
28 juin 2016 pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 11263 du 23 décembre 2021 relatif à l’exercice de la pêche dans
le département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du 12 décembre 2011 de Voies navigables de France interdisant la pratique
de la pêche à la bouée, de dispositif créant une entrave à la navigation et pouvant être un
danger pour la vie des personnes ;

VU la demande transmise par la fédération de Côte-d’Or pour la pêche et la protection du
milieu aquatique en date du 8 novembre 2021 ;

VU l'avis émis par l’Office français de Biodiversité en date du 02 décembre 2021 ;

VU  l'avis  émis par   l’Association  interdépartementale des pêcheurs professionnels  de  la
Saône, du Doubs et du Haut-Rhône en date du 04 décembre 2021 ;

VU l’avis réputé favorable de Voies navigables de France en date du 03 décembre 2021 ;

VU la consultation du public sur le projet d’arrêté qui s'est déroulée du 20 novembre 2021
inclus   au   11   décembre   2021   inclus   en   application   de   l'article   L   123-19-1   du   code   de
l'environnement ;

VU les arrêtés n°898 du 26/08/2020 donnant délégation de signature à Madame Florence
LAUBIER,   directrice   départementale   des   territoires   et  n°1163   du   27/08/2021   portant
subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires ;
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CONSIDERANT que le préfet peut autoriser la pêche de la carpe à toute heure dans les
parties de cours d’eau et de plans d’eau de 2  catégorie et pendant une période qu’ilᵉ
détermine ;

CONSIDERANT  que  la  pêche de   la  carpe de nuit  contribue  au  développement  de  la
pêche   de   loisir   dans   le   respect   des   espèces   piscicoles   et   du  milieu   aquatique,   sans
entraver   les   usages   premiers   du   domaine   public   fluvial,   et   sans   porter   atteinte   à   la
tranquillité publique ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

Article 1  er  

La pêche aux lignes de la carpe peut être pratiquée de nuit, du 1er avril au 30 novembre
sur les secteurs suivants : 

Canal de Bourgogne :

• à BOUHEY et CRUGEY : lots n° 72 et 73,   de l’écluse 17 S à l’écluse 14 S, soit 1,652
km.

• à COURCELLES-LES-MONTBARD, NOGENT-LES-MONTBARD, MONTBARD et SAINT-
REMY : Du lot n°47 au lot n°51, de l’écluse 61 Y à l’écluse 67 Y, soit 11,6 km

• depuis DIJON jusqu’à ROUVRES-EN-PLAINE : lots n° 92 à 97, écluse 55 S à écluse 67
S.

• à EGUILLY et GISSEY-LE-VIEIL :  lot n°67, de l’écluse n° 10 Y à l’écluse n° 12 Y, soit
2,600 km.

• à MARIGNY-LE-CAHOUET : lots n° 61 et 62,  de l’écluse aval 25 Y à l’écluse amont 20
Y, soit 1,480 km.

• MUSSY-LA-FOSSE :  lot n° 55, de l’écluse aval 53 Y à l’écluse  51 Y, soit 1,500 km.

• à PONT-ROYAL – Grand bief et bief de PONT-ROYAL – de l’écluse aval 16 Y à l’écluse
amont 12 Y.

• SEIGNY/BENOISEY : lot n° 54, de l’écluse aval 60 Y à l’écluse amont 59 Y, soit 1,780
km.

• à VELARS-SUR-OUCHE et FLEUREY-SUR-OUCHE : lot n°86 et 87 -   de l’écluse 43 S à
l’écluse 47 S, soit 4,5 km.

• à VENAREY-LES-LAUMES : lot n° 55, bief compris entre les écluses 55 Y et 54 Y.

• à PLOMBIERE-LES-DIJON : lot n° 89, bief compris entre les écluses 50 S et 51 S sur la
rive située en contre-halage.
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Canal entre Champagne et Bourgogne

• à COURCHAMP –  Lot 93, bief n° 25, rive gauche jusqu’à 50 mètres en aval du port.

• à SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE – Lot   n° 95 jusqu’à 50 mètres en amont de
l’écluse de Lavilleneuve, rive droite (contre halage).

• à LA VILLENEUVE-SUR-VINGEANNE – Lot n° 96 en rive droite, du pont de la RD.105
jusqu’à 500 mètres en aval.

• POUILLY-SUR-VINGEANNE :   -   Lot  97,   sur   le  bief  n°29,  en  rive  droite  uniquement
depuis le pont sur la D27g et sur une distance de 250m.

• SAINT-SEINE-SUR-VINGEANNE :   -   Lot  97,   sur   le  bief  n°29,   en   rive  droite,  depuis
400m en amont de l'écluse n°29 de Saint-Seine-sur-Vingeanne et sur une distance
de 250m, port inclus.

• DAMPIERRE-ET-FLEE :     lot  102,   sur   le  bief  n°34,  en  rive  droite,  depuis  300 m en
amont du pont de la D27h et sur une distance de 250 m.

• BEAUMONT-SUR-VINGEANNE :    lot 103, sur le bief n°35, sur la rive droite, depuis
300m en amont de l'écluse n°35 de Beaumont-sur-Vingeanne sur une distance de
250 m.

• de   BEAUMONT-SUR-VINGEANNE   à  MAXILLY-   SUR-SAONE :   sur   tout   le   parcours
compris entre les lots 104 à 112, soit de l’écluse 35 (Beaumont-Sur-Vingeanne) à la
confluence avec la Saône (Maxilly-Sur-Saône).

Saône

• à LAMARCHE-SUR-SAONE – Lot n°10, en rive gauche, l’amont du pont de la route de
Vielverge (PK 245,500), jusqu’à l’arrivée de la voie bleue (PK 247,500 environ).

• à AUXONNE, PONCEY-LES-ATHEE et ATHEE– Lot n° 15 en partie – entre les PK 234
et 237.

• à   LABERGEMENT-LES-AUXONNE   –   Depuis   10  mètres   en   aval   du   ponton   pour
handicapés jusqu’au PK 226, en rive gauche uniquement.

• à  PONTAILLER SUR SAONE – Lot n° 8, en rive gauche, entre les PK 249 et 250.

• à SAINT-SYMPHORIEN-SUR-SAONE,  ECHENON, SAINT-USAGE et LOSNE – Lot n° 23
– Du PK. 216 au PK. 218,800.

• à LABRUYERE-SUR-SAONE, LECHATELET et GLANON – lot n° 32, sur les deux rives
entre les PK 194 et 196,5.

• à LABRUYERE-SUR-SAONE et GLANON – lot n° 33 – sur les deux rives, entre les PK
192 et 194.

• à TRUGNY – Lot n° 37 – entre le PK 182 et le PK 184,100, en rive gauche uniquement.
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Brenne

• à MONTBARD et  SAINT-REMY – Limite  amont :  Pont  SNCF de Montbard  (limite
1ère/2ème catégorie) – Limite aval au droit de la sous station électrique située en
amont de l’écluse 67 Y à SAINT-REMY (Environ 5000 mètres linéaires).

Plans d’eau 
 

• Plans d’eau dits de Morteuil – Commune de MERCEUIL – La Truite Beaunoise – 6
plans d’eau : « Etang solitaire » et plans d’eau associés.

• Sablière du Letto à BEIRE LE CHÂTEL – La Gaule d’Arc sur Tille : uniquement depuis
la rive Ouest et la moitié Ouest de la berge Sud.

• Sablière   fédérale  n°3   de BRESSEY SUR TILLE  – La Gaule  d’Arc  sur  Tille  -  Bassin
proche du Bois de Chevigny. Depuis les rives Est et ouest uniquement.

• Sablière n°6 de BEIRE-LE-CHATEL  - Fédération départementale pour la pêche et la
protection des milieux aquatiques – sur l’ensemble du site.

Article 2 

La  pêche  n’est  autorisée  qu’à   l’aide  de   lignes  plombées  munies  uniquement  d’appâts
d’origine végétale ou de bouillettes.

Article 3

En vertu de l’article R.436-14-5° du code de  l’environnement,   les poissons capturés aux
lignes doivent être remis à l’eau vivants ; aucun poisson ne peut être maintenu en captivité
ou transporté.

Article 4

Pendant les périodes de chômage des canaux, la pêche est interdite dans les biefs lorsque
la hauteur du plan d’eau est inférieure à 1 m.

La pêche à la bouée est interdite sur l’ensemble des voies navigables du domaine public.
La pêche précitée comprend tout type de pêche à la bouée, y compris l’ancrage de la
ligne support sur la rive opposée, sans bouée, avec un poids sur le bord ou même fixée à
un tronc d’arbre et le placement dans le cours d’eau de plusieurs bouées constituées par
un bidon vide auquel une ligne très sommaire est fixée. 

Article 5 

Les parcours suscités doivent être clairement indiqués sur le terrain par l’apposition de
pancartes installées par les détenteurs du droit de pêche. 

Article 6

L’arrêté n° 1077 du 17 décembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche aux lignes de la carpe
de nuit dans le département de la Côte-d’Or est abrogé.
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Article 7

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès du préfet, soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans un délai maximum de 2
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 8

La directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or, les maires, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  de   la  Côte-d’Or,   les   agents  de   l’office   français  de   la
biodiversité, les gardes-pêche et tous les agents assermentés au titre de la police de la
pêche, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte d’Or. 

Fait à Dijon, le 23/12/2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des

territoires et par délégation,
Le responsable du bureau préservation de

la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques

Signé

Philippe BIJARD
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’eau et des risques
Bureau préservation de la qualité de l’eau et
des milieux aquatiques
Tél : 03.80.29.42.91
mél : ddt-ser-ope@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11265 du 23/12/2021
portant institution de la mise en réserve quinquennale de cours d’eau, sections de cours
d’eau ou plans d’eau dans le département de la Côte d’Or pour les années 2022-2027

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.436-12, R.436-69, R.436-73 et
R.436-74 ;

VU  la demande de la fédération de Côte-d’Or pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 8 novembre 2021 ;

VU l’avis de l’office français pour la biodiversité en date du 02 décembre 2021 ;

VU l’avis de l’association interdépartementale des pêcheurs professionnels de la Saône, du
Haut-Rhône et de Franche-Comté en date du 04 décembre 2021 ;

VU l’avis réputé favorable de Voies navigables de France en date du 03 décembre 2021 ;

VU  la consultation du public sur le projet qui s’est déroulée du 20 novembre 2021 inclus
au   11   décembre   2021   inclus   en   application   de   l’article   L.123-19-1   du   code   de
l’environnement ;

VU  les   arrêtés  n°   898/SG  du  26/08/2021  donnant  délégation  de   signature   à  Madame
Florence  LAUBIER,  directrice  départementale  des   territoires   et   n°   1163  du  27/08/2021
portant   subdélégation   de   signature   aux   agents   de   la   direction   départementale   des
territoires ;

CONSIDÉRANT que pour favoriser la protection et la reproduction du poisson, le préfet
peut   instituer  des   réserves  de  pêche pour   une  durée  pouvant   aller   jusqu’à   5   années
consécutives ;
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CONSIDÉRANT  les caractéristiques particulières de certains cours d’eau ou plans d’eau
du département de la Côte-d'Or ;
CONSIDÉRANT  qu’il convient d’adapter ou de renforcer les mesures de protection sur
certaines sections de cours d’eau ou plan d’eau ;

CONSIDÉRANT  la fragmentation et la réduction des collections d’habitats nécessaires à
leur développement optimal,  il convient de contenir la pression de pêche de certaines
espèces ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

Article 1er

Conformément aux dispositions de l’article R.436-73 du code de l’environnement, afin de
favoriser   la  protection des  peuplements  naturels  ou  la  reproduction du poisson,   il  est
institué en Côte-d’Or des réserves de pêche sur les cours d’eau, sections de cours d’eau et
plans d’eau figurant sur le tableau en annexe du présent arrêté.

Article 2     

Ces réserves sont instituées pour une période de 5 ans : du 01/01/2022 au 31/12/2027

Article 3     :  

Les réserves de pêche doivent être clairement indiquées sur le terrain par l’apposition de
pancartes. Ces dernières doivent être installées à la diligence des détenteurs du droit de
pêche,   au   moins   aux   limites   amont   et   aval   des   sections   réservées   ainsi   qu’à   tout
cheminement habituel des pêcheurs pour l’accès aux berges considérées. Des pancartes
de rappel devront par ailleurs être posées au minimum tous les 200 mètres.

Article 4     :  

Les maires des communes concernées procèdent à l’affichage du présent arrêté en mairie.
Cet affichage est maintenu pendant au moins 1 mois et est renouvelé chaque année à la
même date, pour la même période, durant toute la durée de l’arrêté.

Article 5     :  

Le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès du préfet, soit d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon (22 rue d’Assas –BP 61916-
21016 Dijon Cedex) dans un délai maximum de 2 mois à compter de la date de publication
au recueil des actes administratifs.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Article 6     :   

La directrice départementale des territoires de la Côte d’Or, les maires, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Côte d’Or, le directeur départemental de la sécurité
publique, les agents de l’office français pour la biodiversité, et tous les agents assermentés
au titre de la police de la pêche, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte d’Or. 

Fait à Dijon, le 23/12/2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des

territoires et par délégation,
Le responsable du bureau préservation de

la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques

Signé

Philippe BIJARD
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

21-2021-12-23-00004

Arrêté préfectoral n°11266 portant protection

des salmonidés sur plusieurs tronçons de cours

d'eau de la Côte-d'Or.
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’eau et des risques
Bureau Préservation de la qualité de l’eau et
des milieux aquatiques
Tél : 03.80.29.42.91
mél : ddt-ser@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11266 du 23/12/2021
portant protection des salmonidés sur plusieurs tronçons de cours d’eau de la Côte-d’Or

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement, et notamment son article R.436-8 ;

VU l’arrêté préfectoral n°11263 du 23 décembre 2021 relatif à l’exercice de la pêche dans
le département de la Côte-d’Or ;

VU la décision de la commission technique pour la pêche qui s’est en date du 11 octobre
2021 ;

VU l’avis réputé favorable de l’office français pour la biodiversité en date du 19 novembre
2021 ;

VU l’avis  de  la  fédération départementale  de  la  pêche et  de  la  protection  du  milieu
aquatique en date du 18 novembre 2021 ;

VU les  avis  issus  des  consultations  du  public  qui  se  sont  déroulées  du  19/02/2019  au
12/03/2019 et du 29/01/2020 au 20/02/2020 en application de l’article L.123.19.1 du code de
l’environnement ;

VU les arrêtés n°898 du 26 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Florence
LAUBIER,  directrice départementale  des  territoires  et  n°1163 du 27 août 2021  portant
subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires ;

CONSIDERANT que la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine
piscicole implique une gestion équilibrée des ressources piscicoles ;
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CONSIDERANT que lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des
mesures particulières de protection piscicole, le préfet peut interdire la pêche d’une ou de
plusieurs espèces de poissons dans certaines parties de cours d’eau ou de plans d’eau,
pendant une durée qu’il détermine ;

CONSIDERANT que les  étiages sévères  des années  2019 et  2020 ont particulièrement
altérés les peuplements piscicoles de certains cours d’eau du département ;

CONSIDERANT que pour assurer une recolonisation naturelle, il est nécessaire d’assurer
des mesures de protection aux catégories de poissons les moins résilientes et subissant
une forte pression de pêche, à savoir, la truite fario et l’ombre commun ;

CONSIDERANT qu’il  convient  de  favoriser  autant  que  possible  la  recolonisation  des
tronçons concernés par les populations source présentes sur les secteurs pérennes,  et,
qu’en conséquence, les mesures de protection doivent s’étendre à ces derniers ;

CONSIDERANT que les indices favorables constatés sur la recolonisation du cours d’eau
méritent  d’être  confirmés  et  qu’à  ce  titre,  Il  convient  de  prolonger  les  mesures  de
protections de la truite fario prises en 2019 et 2020 sur certains cours d’eau ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

ARTIC  LE 1  er     : Prélèvement interdit pour la truite fario  

Suite aux assecs répétés lors des étiages des années précédentes et afin de permettre une
recolonisation  naturelle,  tout  prélèvement  de  truite  fario  est  interdit  sur  les  secteurs
suivants :

• Sur  la  rivière  Tille  et  ses  affluents  à  l’exception  de  la  Venelle,  sur  le  secteur
défini suivant :

Limite amont : limite communale de Cussey-les-Forges/Marey-sur-Tille
Limite aval : limite communale Arc-sur-Tille/Rémilly-sur-Tille

Communes  concernées :  Marey-sur-Tille,  Villey-sur-Tille,  Crécey-sur-Tille,  Is-sur-Tille,
Echevannes, Til-Chatel, Lux, Spoy, Beire-le-Chatel, Arceau et Arc-sur-Tille

• Sur la rivière Ignon et ses affluents sur le premier secteur défini suivant :

Limite amont : Pont de Frenois, lieu-dit « Pré des Iles » sur la commune de Frenois
Limite aval : Pont de la départementale 6 C sur la commune de Villecomte.

Communes concernées : Frenois, Moloy, Courtivron, Tarsul et Villecomte
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• Sur la rivière Ignon et ses affluents sur le second secteur défini suivant :

Limite amont : Limite communale Diénay/Is-sur-Tille
Limite aval : Confluence avec la Tille sur la commune de Til-Chatel

Communes concernées : Is-sur-Tille, Marcilly-sur-Tille et Til-Chatel

• Sur la rivière Norge, sur le secteur défini suivant :

Limite amont : Source de la Norge située sur la commune de Norges-la-Ville
Limite aval : Limite communale Couternon/chevigny-Saint-Sauveur

Communes concernées :  Norges-la-Ville,  Bretigny,  Clénay,  Saint-Julien,  Orgeux,  Varois-et-
Chaignot et Couternon

• Le cours d’eau « La Flacière » sur la totalité de son parcours

Commune concernée : Flacey, Saint-Julien

ARTIC  LE 2     : Prélèvement interdit pour la truite fario et l’ombre commun  

Suite aux étiages sévères répétés lors des années précédentes et afin de permettre une
recolonisation naturelle, tout prélèvement de truite fario et d’ombre commun est interdit
sur les secteurs suivants :

• Sur la rivière Tille, sur le secteur défini suivant :

Limite  amont :  limite  communale  entre  Genlis  et  Cessey  en  amont  de  la  station  de
pompage
Limite aval : confluence avec la Norges à l'aval de Pluvault

Communes concernées : Genlis, Labergement-Foigney, Beire-le-Fort, Longeault et Pluvault

ARTICLE 3 – Prélèvement en pêcher-relacher

Afin de favoriser  la  recolonisation naturelle  des  populations  piscicoles,  la  pêche de la
truite  fario  ne  peut  être  pratiquée  qu’en  « pêcher-relacher »,  toutes  techniques
confondues et sans ardillon sur les parcours suivants :

• Sur le cours d’eau Le Rabutin sur la totalité de son cours

• L’Oze sur le secteur défini suivant :

Limite amont : Pont des Romains de Ravouze sur la commune de Grésigny-Sainte-Reine
Limite aval : Sa confluence avec la Brenne

Communes  concernées :  Bussy-le-Grand,  Grésigny-Sainte-Reine,  Ménétreux-le-Pitois  et
Vénarey-Les Laumes
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La pêche en « pêcher-relacher » est définie comme suit : pêche à la canne pratiquée dans
le  but  de  sauvegarder  la  population  piscicole,  les  poissons  devant  être  remis  à  l’eau
immédiatement, vivants et sans aucune mutilation.

ARTICLE 4 - Validité

La validité du présent arrêté est d’1 an à compter de sa publication

ARTICLE 5 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès du préfet, soit d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon (22 rue d’Assas –BP 61916-
21016 Dijon Cedex) dans un délai maximum de 2 mois à compter de la date de publication
au recueil des actes administratifs.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 - Exécution

Madame  la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Côte-d’Or,  les  maires  des
communes concernées, le commandant du groupement de gendarmerie de la Côte-d’Or,
les agents de l’office français pour la biodiversité,  les gardes-pêche et tous les  agents
assermentés au titre de la police de la pêche, sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 23/12/2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des

territoires et par délégation,
Le responsable du bureau préservation de

la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques

Signé

Philippe BIJARD
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Direction départementale des territoires 

Service de l’eau et des risques 
Tél : 03 80 29 42 91
mél : ddt-ser-ope@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11272
Portant agrément de l’élection du président et du trésorier de l’association départementale
agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets nommée « la Maille Côte-d’Orienne » 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU  le titre III  du livre IV du code de l'environnement,  notamment ses articles R.434-25 à
R.434-27 ;

VU l’arrêté du 2 mars 2012 fixant le contenu du dossier de demande d'agrément prévu à
l'article  L.  434-3  du  code  de  l'environnement  et  les  statuts  types  des  associations
départementales  de pêcheurs  amateurs  aux engins et aux  filets  sur  les eaux du domaine
public, modifié par l’arrêté du 25 août 2020 ;

VU les  arrêtés  n°  898/SG du  26  août  2020  donnant  délégation  de  signature  à  Madame
Florence  LAUBIER,  directrice  départementale  des  territoires  et  n°1163  du  27  août  2021
portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  départementale  des
territoires ;

VU les compte-rendus  de l’assemblée générale et du conseil  d’administration qui  se sont
tenus le 17 décembre 2021 ;

CONSIDERANT qu’il appartient au préfet de porter agrément à l’élection du président et du
trésorier  des  associations agréées  de  pêcheurs  aux  engins  et  aux  filets  sur  les  eaux  du
domaine public ;

CONSIDERANT qu’au regard des renseignements apportés il n’apparaît aucune objection à
procéder  à  l’agrément  du  président  et  du  trésorier  de  l’association  « La  Maille  Côte-
d’Orienne » élus par le conseil d’administration en date du 17 décembre 2021 ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires ;

57 rue de Mulhouse
BP 53317
21033  DIJON cedex
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A R R E T E

ARTICLE 1er : L’agrément prévu à l’article R.434-27 du code de l’environnement est accordé
à  l’association  départementale  agréée  de  pêcheurs  amateurs  aux  engins  et  aux  filets
nommée « la Maille Côte-d’Orienne » pour l’élection, en date du 17 décembre 2021, de son
président M. BEDIN Guy, et sa trésorière, Mme BORLOT Adeline.

Leur  mandat  débutera  le  1er janvier  2022  et  se  terminera  le  31  décembre  de  l'année
précédant celle d'expiration des prochains baux de pêche consentis par l’État sur les eaux du
domaine public.

ARTICLE 2 :  La directrice départementale  des  territoires  de la  Côte-d’Or  est  chargée de
l’exécution du présent  arrêté dont  copie  sera adressée au président de la  fédération de
Côte-d’Or de pêche et de protection du milieu aquatique.

Fait à Dijon, le 24 décembre 2021
Pour le préfet et par délégation,

pour la directrice départementale des territoires,
  Le chef du bureau préservation de la qualité de 

de l’eau et des milieux aquatiques

Signé

 Philippe BIJARD

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Dijon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.
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Direction départementale des territoires 
de la Côte-d’Or

Affaire suivie par Olivier CARDOT-ATTAGNANT Dijon, le 21/12/2021
Service eau et risques / Bureau police de l’eau
Tél : 03 80 29 44 44
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11259 du 21 décembre 2021

portant déclaration d’intérêt général (DIG) et récépissé de déclaration pour les travaux de
restauration écomorphologique et des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques

de la Vingeanne à Cheuge et à Talmay.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.151-36 et suivants ;

VU  l’arrêté du 30 juin 2020  définissant  les  travaux de restauration des fonctionnalités
naturelles  des  milieux  aquatiques  relevant  de  la  rubrique  3.3.5.0  de  la  nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU  le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  RHÔNE-
MÉDITERRANÉE en vigueur ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 26 février 2021 portant création et statuts du syndicat
Vingeanne  Bèze  Albane  issu  de  la  fusion  du  syndicat  mixte  d'aménagement  de  la
Vingeanne et du syndicat intercommunal du bassin versant de la Bèze Albane ;

VU le dossier de déclaration loi sur l’eau et de déclaration d’intérêt général présenté par le
Syndicat Vingeanne Bèze Albane et enregistré le 13 décembre 2021 relatif aux travaux de
restauration écomorphologique et des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques
de la Vingeanne sur les communes de Cheuge et de Talmay ;

VU les conventions signées entre le syndicat Vingeanne Bèze Albane et les propriétaires,
donnant leur accord pour la réalisation des travaux ;

VU l’avis du pétitionnaire du 17 décembre 2021 sur le projet d’arrêté préfectoral ;
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CONSIDÉRANT que les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l’article L.214-1
du  code  de  l’environnement  sont  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  suivant  les
dangers  qu’ils  présentent  et  la  gravité  de  leurs  effets  sur  la  ressource  en  eau  et  les
écosystèmes aquatiques ;

CONSIDÉRANT que les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1
du code de l’environnement sont définis à l’arrêté du 30 juin 2020 susvisé ;

CONSIDÉRANT que les travaux de restauration écomorphologique et des fonctionnalités
naturelles des milieux aquatiques de la Vingeanne projetés par le syndicat, ont pour objet
la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques sans artificialisation
du milieu :

CONSIDÉRANT que ces travaux répondent aux définitions précisées à l’arrêté du 30 juin
2020 et relèvent donc de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les travaux prévus par le pétitionnaire n’entraînent pas d’aggravation
du risque inondation ;

CONSIDÉRANT la  possibilité,  en  application  de  l’article  L.211-7  du  code  de
l’environnement,  pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  de mettre  en
œuvre l’exécution de tous travaux présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence
dans le cadre du schéma d’aménagement et de gestion des eaux et visant notamment
l’entretien et l’aménagement d’un cours  d’eau non domanial  y  compris  les  accès  à ce
cours  d’eau,  la  lutte  contre  l’érosion  des  sols,  la  protection  et  la  restauration  des
écosystèmes aquatiques ;

CONSIDÉRANT que  les  interventions  envisagées,  la  mise  en  place  d’un  ouvrage
répartiteur  et  les  travaux  de  reméandrement  de  la  Vingeanne,  présentent  bien  un
caractère d’intérêt général tant du point de vue de l’environnement que du point de vue
de la protection des biens et des personnes, visant à contribuer au libre écoulement des
eaux du cours d’eau ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les dispositions du Schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée en vigueur ;

CONSIDÉRANT, conformément aux dispositions de l’article L.151-37 du code rural et de la
pêche maritime,  que les  travaux d’entretien et de restauration des milieux aquatiques
sont dispensés d’enquête publique sous réserve qu’ils n’entraînent aucune expropriation
et que le maître d’ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux
personnes intéressées ;

CONSIDÉRANT que les travaux de restauration écomorphologique et des fonctionnalités
naturelles des milieux aquatiques de la Vingeanne à Cheuge et à Talmay projetés par le
Syndicat Vingeanne Bèze Albane remplissent ces conditions et peuvent être dispensés
d'enquête publique ;

CONSIDÉRANT  que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  de  garantir  une
gestion globale et équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts des milieux
aquatiques ;
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ARRÊTE

Chapitre I     : Généralités.  

Article 1 : Objet de la déclaration.

Le  syndicat  Vingeanne  Bèze  Albane  représenté  par  son  président  Monsieur  David
RICHARD, sis 8 place Général Viard à MIREBEAU-SUR-BÈZE – 21310, désigné ci-après par le
terme  de  « pétitionnaire »,  est  maître  d'ouvrage  des  travaux  de  restauration
écomorphologique  et  des  fonctionnalités  naturelles  des  milieux  aquatiques  de  la
Vingeanne à Cheuge et à Talmay.

Les travaux présentés par le pétitionnaire sont déclarés d’intérêt général en application de
l’article L.211-7 du code de l’environnement.

Le présent arrêté vaut également récépissé de déclaration sous la rubrique 3.3.5.0 de la
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l'environnement.

Les travaux sont réalisés conformément au dossier de déclaration sur la loi sur l’eau qui a
été enregistré le 13 décembre 2021 sous le n° 21-2021-00461 au guichet unique de l’eau de
la direction départementale des territoires de la Côte-d’Or.

Article 2 : Caractéristiques des travaux et rubriques de la nomenclature.

Les travaux sont localisés sur deux sites situés sur le cours de la Vingeanne et consistent :

1  –  à  Talmay  (partie  aval  du  projet)  le  projet  vise  la  désartificialisation  des  milieux
aquatiques et le rétablissement des fonctionnalités naturelles du cours d’eau impactées
par l’action humaine. Afin de réaliser ces objectifs, la Vingeanne est remise dans son lit
historique constitué par un ancien méandre situé en rive gauche, avant la confluence avec
la Saône. Ce méandre a été mis à sec autrefois par la réalisation et l’action humaine d’un
chenal rectiligne, au détriment du tracé historique du cours d’eau.

Des ouvrages servant de digue, situés en rives gauche et droite de ce chenal artificiel sont
arasés. Les déblais issus de ces travaux sont utilisés pour le comblement du dit chenal.

2 – à Cheuge (partie amont du projet) un ouvrage répartiteur situé à la diffluence des
cours d’eau la Vingeanne et le Vingeannot est réalisé afin de rééquilibrer le partage des
débits  entre  ces  deux  cours  d’eau  et  permettre  le  rétablissement  des  fonctionnalités
naturelles de la Vingeanne entre Cheuge et Talmay. Les débits de ces deux cours d’eau se
sont modifiés au fil des ans au profit du Vingeannot amenant un surcreusement de celui-
ci, une diminution et un appauvrissement du milieu aquatique rencontré sur ce tronçon
de la Vingeanne.

Des  coupes  d’arbres  sont  réalisées  sur  ces  deux  sites  afin  de  permettre  l’accès  aux
chantiers ainsi  que la réalisation des travaux.  Les parcelles concernées conservent leur
statut et destination forestière.

Les  installations,  ouvrages,  travaux  et  aménagements  constitutifs  de  cette  opération
rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l'article
L.214-3 du code de l'environnement.

La rubrique concernée de l'article R.214-1 du code de l'environnement est la suivante :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescription

générales
correspondant

3.3.5.0

Travaux, définis par un arrêté du ministre
chargé  de  l’environnement,  ayant
uniquement  pour  objet  la  restauration
des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques,  y  compris  les  ouvrages
nécessaires à cet objectif.

Déclaration Arrêté du 30 juin
2020

Article 3 : Localisation des travaux.

La localisation des  travaux est  présentée dans  la  carte  jointe en annexe 1  du présent
arrêté.

Les parcelles visées par les travaux et situées sur le territoire de la commune de Talmay
figurent  en  zone  rouge  du  plan  de  prévention  des  risques  inondation  de  la  Saône
approuvé le 30 décembre 2008 par arrêté du préfet de Saône-et-Loire.

Article 4 : Durée de l’autorisation et délai de réalisation des travaux.

Cette opération devra être achevée dans un délai maximum de 3 ans à compter de la
notification du présent arrêté.  Passé ce délai,  la  présente déclaration d'intérêt général
deviendra caduque.

Article 5 : Prescriptions générales.

En  application  de  l’article  R.214-40  du  code  de  l’environnement,  toute  modification
apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux
ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  doit  être  portée,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle procédure.

Le bureau Police de l’eau de la Direction départementale de Côte-d’Or devra être averti
quinze jours avant le début des travaux ainsi que de la date d’achèvement des travaux. Les
ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d’exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Le bénéficiaire est tenu de contacter les propriétaires concernés avant toute intervention
sur leur terrain.

Article 6 : Financement des travaux.

Le coût total des travaux est estimé à 500 000 € HT.
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Le montant des aides apportées par les différents partenaires financiers du syndicat ne
dépassera pas 80 % du montant TTC.

Les charges financières, hors subvention, seront supportées directement par le syndicat
sans contribution directe des propriétaires riverains.

Chapitre II     : Prescriptions techniques.  

Article 7 : Installation de chantier.

Article 7.1 : Les mesures préventives suivantes sont applicables.

a) Concernant les travaux     :  

La circulation des engins dans le lit mouillé est limitée au minimum.

Les laitances de béton, résidus de chantier et autres sont récupérés et évacués.

Les apports de matières en suspension, susceptibles de se produire doivent être limités au
minimum, soit par l’installation de bottes de pailles ou de géotextile en aval pour une
filtration sommaire, soit par l’interruption momentanée de l’intervention dans le lit.

Le stockage des matériaux et produits de toute nature est effectué de manière à éviter
tout épandage de polluants sur le sol.

Les zones de chantier sont régulièrement nettoyées. Lors des phases d’installation de base
de vie et de l’amenée des matériaux, le pétitionnaire s’assure qu’il n’y aura pas d’impact
sur le milieu.

Tous  les  travaux de coupes  de  ligneux  et  de  végétations  herbacées  hautes  (roselières,
jonçaies, mégaphorbiais) ne peuvent intervenir que hors période de reproduction de la
faune (hors période d’avril à juillet).

b) Concerna  nt les engins     :  

Le pétitionnaire doit prendre toutes précautions utiles et se doter des moyens suffisants
pour éviter toutes pollutions accidentelles, notamment celles liées aux hydrocarbures, et
préserver la qualité du milieu aquatique. Les engins présents sur le chantier disposent d’un
kit  de  dépollution  contenant  au  minimum  des  matériaux  absorbants  et  des  sacs
plastiques.

Aucune  installation  de  chantier  (stationnement  et  entretien  du  matériel,
approvisionnement et stockage des carburants et huiles) potentiellement polluante n’est
mise en place dans les zones sensibles sur le plan hydrogéologique.

Des  précautions  relatives  à  l'entretien  des  engins  de chantier  et  à  la  maintenance du
matériel sont à prendre en compte.

Les engins fixes (tels que groupes électrogènes,  compresseurs  …) sont  installés  sur  une
cuvette de rétention.

La collecte et l'évacuation des déchets de chantier (y compris éventuellement les terres
souillées par les hydrocarbures) sont organisées.

c) Concernant la pêche électrique de sauvegarde 
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Une pêche électrique de sauvegarde sera effectuée avant toute intervention.

Cette pêche sera réalisée,  sous couvert d’une autorisation ad hoc,  aux frais du maître
d’ouvrage qui devra avertir l’Office français de la biodiversité (OFB) au moins quinze jours
avant la date présumée de l’opération.

d) Concernant les espèces envahissantes     :  

Le pétitionnaire prend toutes les précautions préalables nécessaires au regard des espèces
envahissantes en conformité avec le Règlement (UE) du parlement Européen et du Conseil
n°1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif à la préservation et à la gestion de l’introduction et
de  la  propagation  des  espèces  exotiques  envahissantes  et  le  Règlement  d’exécution
n°2016/1141 de la commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste des espèces exotiques
envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément au règlement n°2014/1143.

Article 7.2 : Sécurité du chantier.

L’accès du chantier est strictement interdit au public. Les zones de travaux sont balisées et
accompagnées d’une signalétique : « Accès interdit aux personnes non habilitées ».

L’ensemble des travaux se déroule dans le respect des mesures de protection de la santé
et  des  mesures  de  sécurité  imposées  par  le  plan  général  de  coordination  sécurité  et
protection de la santé.

Article 7.3 : Mesures de réduction des pollutions accidentelles.

Toutes  les  mesures  doivent  être  prises  pour  prévenir  et  traiter  l’effet  d’une  pollution
accidentelle des eaux superficielles ou souterraines.

Tout incident, même mineur, pouvant porter atteinte à la qualité du sol ou des eaux, est
porté sans délai  à la connaissance des services concernés (ARS, DDT et OFB),  dont les
coordonnées sont affichées en permanence sur le chantier.

Des prélèvements supplémentaires et un renforcement du suivi qualitatif  peuvent être
imposés sur les eaux de surface et souterraines susceptibles d’être affectées.

En  cas  de  déversement  polluant  accidentel,  les  terres  souillées  doivent  être  enlevées
immédiatement et évacuées vers la filière d’élimination appropriée.

Un plan d’alerte  et  de secours  pour  les  risques  de pollution accidentelle  en cours  de
chantier est mis en place.

Article 8 : Suivi environnemental.

Au moment des travaux, en cas de présence d’espèces protégées, le pétitionnaire prend
toutes les dispositions de rigueur pour préserver les individus et en parallèle avertit  le
service biodiversité de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Bourgogne France-Comté (DREAL BFC).

Un suivi  environnemental  sera  réalisé 3 ans après  de la  réalisation des  travaux et  fera
l’objet d'un rapport qui sera fourni par le maître d’ouvrage au bureau Police de l’eau et à
l’Office français pour la biodiversité (OFB). Suivant les résultats obtenus, ce suivi pourra
être étendu dans la durée.
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Article 9 : Contrôle des travaux.

Le permissionnaire informe le service départemental de la police de l’eau de la réception
des travaux visés par le présent arrêté.

Un plan de recollement de l’ouvrage hydraulique crée en amont sera adressé au bureau
police de l’eau dans un délai de 6 mois à dater de la réception des travaux.

Chapitre III     : Prescriptions complémentaires.  

Article 10 : Caractère de l’autorisation.

L’autorisation est  accordée à titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de
l’État exerçant ses pouvoirs de police.

Faute par le  pétitionnaire de se conformer aux dispositions prescrites,  l’administration
peut  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du pétitionnaire tout dommage provenant de
son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement, de la sécurité
et de la santé publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives
aux contraventions au code de l’environnement.

Il  en est de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le
pétitionnaire change ensuite l’état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y être
préalablement autorisé,  ou s’il  ne maintient pas constamment les  installations en état
normal de bon fonctionnement.

Article 11 : Déclaration des incidents ou accidents.

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente  autorisation  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement. Sans préjudice des mesures que peut prescrire
le préfet, le maître d’ouvrage doit prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires
pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y
remédier.

Le  pétitionnaire demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquence de l’activité ou de l'exécution des travaux et de l’aménagement.

Article 12 : Accès aux installations.

Les agents chargés du contrôle de la police de l’eau et des milieux aquatiques, ont libre 
accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente 
autorisation, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils peuvent 
demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du 
présent arrêté.

L’inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans  les  prescriptions  du  présent  arrêté  peuvent  entraîner  l'application  des  sanctions
prévues à l’article R.216-12 du code de l’environnement.

Article 13 : Droit des tiers.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 14 : Publication et information des tiers.

Dans les dispositions de l’article R.214-37 du code de l’environnement le présent arrêté
sera affiché pendant une durée minimale de un mois (1) dans les mairies des communes
de CHEUGE et de TALMAY.

Il sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État en Côte-d’Or
(http://www.cote-dor.gouv.fr) pendant une durée d’au moins six (6) mois et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or.

Article 15 : Voies et délais de recours.

Dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est
susceptible de recours contentieux devant le :

Tribunal administratif de Dijon
22, rue d'Assas - BP 61616

21016 DIJON CEDEX

par le pétitionnaire dans un délai  de deux (2)  mois  à compter du jour où la  présente
décision lui a été notifiée et par les tiers dans un délai de quatre (4) mois à compter de la
publication ou de l’affichage de cette décision.

Dans le même délai de deux (2) mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  deux  (2)  mois  sur  la  demande  de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R.421-2 du code de justice administrative.  Celui-ci  prolonge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux (2) mois suivant la réponse.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application
« Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 16 : Exécution.

• le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ;

• la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

• le chef du service départemental de l’Office français pour la biodiversité (OFB) ;

• les maires des communes de Cheuge et Talmay ;

sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera
notifié au pétitionnaire.

Une copie sera adressée à la Fédération de Côte-d'Or pour la pêche et la protection du
milieu aquatique et à la Direction régionale de l'environnement et de l'aménagement et
du logement (DREAL) de Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à DIJON, le 21/12/2021
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Signé

Christophe MAROT
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace   
Bureau chasse-forêt

ARRETE PREFECTORAL n° 11258 du 17 décembre 2021
Portant nomination des membres de la commission départementale de la chasse et de la

faune sauvage et de ses formations spécialisées

Le Préfet du département de la Côte d’Or

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R.421-29 à R.421-32 ;
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment, ses articles R 133-3 à
R133-15 .
Vu l’arrêté préfectoral n° 875 du 29 novembre 2018 modifié par les arrêtés préfectoraux du 27
février 2020 et  du 26 mars 2021 nommant, pour une durée de 3 ans, les membres de la
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;
Vu les propositions des différentes structures consultées par courrier le 13 septembre 2021 ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ; 

ARRETE

Article 1er :  membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage

La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage est présidée par Monsieur
le préfet ou son représentant. Elle comprend les membres désignés ci-dessous : 

- représentants de l’État et de ses
établissements publics

- la directrice départementale des territoires ou 
son représentant ;
- le directeur départemental de la protection des
populations ou son représentant ;
- le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, ou son 
représentant ;
- le délégué régional de l’office français de la 
biodiversité ou son représentant ;
- le directeur du parc national de Forêts ;
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- le président du centre national de la propriété 
forestière, ou son représentant ;
- le président de la fédération départementale 
des chasseurs, ou son représentant ;
- le président de la chambre d’agriculture, ou son
représentant ;

Titulaire Suppléant

- représentant des lieutenants
de louveterie

M. Olivier JACQUAND M. Eric GARCIA

- représentants des différents
modes de chasse désignés 
par le président de la 
fédération départementale 
des chasseurs

M. Bernard DUGIED
M. Henri BORDET
M. Michel CHALUMEAU
M. Alain GENELOT
M. Yves LAMBERT
M. Michel MONOT
M. Dominique RIGAUD
M. Alain ROUSSEAU
M. Jean-Philippe SANZ

M. Philippe MOUCHOT
M. Daniel BRONDEAU
M. Dominique PISANESCHI
M. Gérard BARBIERI
M. Dominique NAULOT
M. Romain GALLY
M. Thierry DROUOT
M. Dominique SIRDEY
M. Stéphane PIGUET

- représentant des piégeurs M. Alain ROBERT M. Laurent GARNIER

- représentants de la 
propriété forestière publique 
et privée

M. Régis MICHON
M. Claude FONTAINE

M. Joseph DE BUCY

M. Philippe MARTIN
M. Jacques CHOSSAT de 

MONTBURON
M. Pierre Frédéric RICHARD

- représentants agricoles 
désignés par le président de 
la chambre d’agriculture

M. Thierry BESANCON
M. Yann FRELET
M. Clément GAMIN
M. Antoine DUTHU
M. Cyril HOFFMANN

M. Philippe ARBELOT
M. Christophe MASSON
M. David PINEL
M. Maxime DURAFORT
M. Jean-Bernard BOURDOT

- représentants d’associations
agréées au titre de l’article 
L.141-1 du code de 
l’environnement

M. Dominique LAIGRE
M. Jacques CARDIS

M. Joseph ABEL

- personnes qualifiées en 
matière scientifique et 
technique dans le domaine 
de la chasse et de la faune 
sauvage

M. Jérôme MOREAU
M. Régis DESBROSSES
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Article 2 : nomination des membres de la formation spécialisée chargée des questions
relatives à l’indemnisation des dégâts causés par le gibier

Sont désignés membres de cette formation :

Titulaire Suppléant

- représentants des chasseurs M. Pascal SECULA
M. Dominique RIGAUD
M. Michel CHALUMEAU

Mme Béatrice MONNET
M. Bernard DUGIED
M. Henri BORDET

- représentants des intérêts 
agricoles

M. Thierry BESANCON
M. Clément GAMIN
M. Yann FRELET

M. Philippe ARBELOT
M. Christophe MASSON
M. David PINEL

Sont désignés  membres  de cette  formation dès  lors  qu’il  s’agit  de questions  relatives  à
l’indemnisation des dégâts aux forêts :

Titulaire Suppléant

- représentants des intérêts 
forestiers

M. Régis MICHON
M. Claude FONTAINE

M. Joseph DE BUCY

M. Philippe MARTIN
M. Jacques CHOSSAT DE 
MONTBURON
M. Pierre-Frédéric RICHARD

Article 3 :  nomination des membres de la  formation spécialisée chargée des questions
relative au classement des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts

Sont désignés membres de cette formation :

Titulaire Suppléant

- représentants des chasseurs M. Pascal SECULA M. Michel CHALUMEAU

- représentants des piégeurs M. Alain ROBERT M. Laurent GARNIER

- représentants des intérêts 
agricoles

M. Philippe ARBELOT M. Yann FRELET

- représentants d’associations
agréées au titre de l’article 
L.141-1 du code de 
l’environnement

M. Dominique LAIGRE M. Joseph ABEL
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- personnes qualifiées en matière
scientifique et technique dans le
domaine de la chasse et de la 
faune sauvage

M. Jérôme MOREAU
M. Régis DESBROSSES

En  cas  d’empêchement,  le  membre  titulaire  peut  se  faire  remplacer  par  un  des
membres suppléants du collège qu’il représente.

Les  membres  de  la  commission  lorsqu’ils  ne  sont  pas   suppléés,  peuvent  donner
mandat à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un mandat.

Article 4 : durée du mandat

La  durée  du  mandat  des  membres  titulaires  et  suppléants  de  la  commission
départementale, ainsi que des formations spécialisées, nommément désignés dans le
présent arrêté, est de trois années.

Article 5 : abrogation

Les arrêtés préfectoraux du 29 novembre 2018, du 27 février 2020 et  du 26 mars 2021
sont abrogés.

Article 6 : notification et publication

Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux  membres  titulaires  et  suppléants  nommément
désignés. Il sera par ailleurs publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Côte d’Or.

Article 7 : exécution de l’arrêté

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or et Mme la directrice
départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

   Fait à DIJON, le 17 décembre 2021

Le Préfet,

signé : Fabien SUDRY
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DREAL Bourgogne-Franche-Comté

21-2021-12-20-00002

Arrêté portant dérogation à l�interdiction  de

détruire, altérer, dégrader des sites de

reproduction ou des aires de repos de spécimens

d'une espèce animale protégée, de détruire et

de perturber intentionnellement des spécimens

d�une espèce animale protégée  dans le cadre

de la création et de l�exploitation de la

canalisation de transport de gaz naturel de

l�Artère du Val de Saône
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Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

ARRÊTÉ N°

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos de spécimens d'une espèce animale protégée, de détruire et de perturber inten-
tionnellement des spécimens d’une espèce animale protégée dans le cadre de la création et de l’ex-
ploitation de la canalisation de transport de gaz naturel de l’Artère du Val de Saône

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE-D’OR

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n°884 / SG du 24  août  2020 portant délégation de signature à M.  Jean-Pierre
LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, concernant la compétence départementale de Côte-d’Or ;

Vu la décision n°21-2021-06-04-00004 du 9 avril 2021 portant subdélégation de signature aux agents de 
la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de la Côte-d’Or ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°1113 du 11 juillet 2016 du département de Côte-d’Or portant dérogation  à
l’interdiction de destruction, altération, dégradation d’aire de repos et de reproduction, de capture et
d’enlèvement  et  de  perturbation  intentionnelle d’espèces  de  mammifères,  d’oiseaux,  de  reptiles,
d’amphibiens, d’insectes protégées, dans le cadre de la mise en place de la canalisation de transport de
gaz de l’Artère du Val de Saône sollicité par la société GRTgaz ;

Vu la demande de dérogation pour destruction, altération ou dégradation d’habitats de repos et de
reproduction  de  l’espèce  protégée  Mulette  épaisse  (Unio  crassus)  et  de  déplacement  de  l’espèce
protégée Mulette épaisse (Unio crassus) dans le cadre l’installation et de l’exploitation de la conduite de
gaz « Artère du Val de Saône », sur les communes d’Orville et de Véronnes en Côte-d’Or, présentée par
la société GRTgaz ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 16 août 2019 ;

Considérant que sur l’emprise du projet, le suivi en phase de chantier, réalisé conformément à l’article 2
de l’arrêté préfectoral n°1113 du 11 juillet 2016 sus visé (mesures ECO-MRG-03 et 04), a mis en évidence
une espèce animale protégée, la Mulette épaisse (Unio crassus), non identifiée lors de la réalisation de
l’étude initiale en 2015 et qu’il convient de prendre en compte cette espèce ;
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Considérant que la canalisation de transport de gaz naturel de l’Artère du Val de Saône répond à des
raisons impératives d’intérêt public majeur de nature sociale et  économique par la sécurisation de
l’approvisionnement en gaz naturel à l’échelle nationale, par la continuité de la fourniture de gaz qui
constitue une mission de service public, et par le fait que cette infrastructure a été reconnue d’intérêt
commun par la Commission européenne en octobre 2013 ;

Considérant que l’anomalie révélée en mars 2018 lors de l’inspection de l’ouvrage avant sa mise en
service nécessite d’être réparée ;

Considérant que la recherche de solutions alternatives a été faite et que l’examen et la réparation de la
portion de canalisation sur laquelle a été identifiée un défaut nécessite une mise en assec du cours
d’eau et qu’il n’existe pas d’autre alternative technique pour réaliser l’examen et la réparation requise ;

Considérant  que,  lors  de  la  conception  du  projet,  la  séquence  « éviter-réduire-compenser »  a  été
intégrée et présentée dans le dossier de demande de 2015 ;

Considérant  que la  demande de dérogation  porte sur  le  déplacement à  des  fins  de sauvetage de
spécimens de Mulette épaisse après travaux, sur la conservation et sur l’amélioration de son habitat en
phase de fonctionnement de la canalisation ;

Considérant  l’enjeu  fort  du  projet  lié  à  la  présence  de  l’espèce  Unio  crassus qui  présente  ici  une
population remarquable par sa localisation en limite d’aire de répartition ainsi que par son isolement
géographique qui en fait un probable reliquat génétique important du fait de l’isolement de la Venelle
une partie de l’année par un assec et la présence d’une perte karstique en aval de cette population ;

Considérant que la demande consiste,  d’une part,  à  compenser les impacts survenus en phase de
chantier en septembre 2017 et, d’autre part, à éviter, réduire et compenser les impacts de l’intervention
programmée en 2020 consistant à réparer une anomalie détectée sur la canalisation au droit de la
Venelle ;

Considérant que cette intervention ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
de cette espèce faisant l’objet de cette autorisation du fait des mesures prévues par le demandeur et
de celles définies par le présent arrêté, notamment les mesures de sauvetage préalable des individus,
l’adaptation de la période de travaux et la restauration de milieux favorables à l’espèce sur le cours
d’eau de la Venelle ;

Considérant que la mise en balance entre les intérêts environnementaux de cette espèce et les raisons
impératives d’intérêt public majeur penche en faveur de ces dernières ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de détruire, altérer, ou
dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos d’une espèce animale protégée, et de détruire
ou perturber des spécimens d’une espèce animale protégée se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTÉ

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est la société GRTgaz (dénommé ci-après GRTgaz), sise 6, rue Raoul
Nordling à BOIS COLOMBES (92 270), représentée par  M. Rodolphe LIBOSVAR.  La société GRTgaz est
responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé,  dans le cadre de la création et de l’exploitation de la
canalisation de transport de gaz de l’Artère du val de Saône, sous réserve du respect des modalités
définies à l’article 4 du présent arrêté, à déroger aux interdictions de détruire ou de perturber des
spécimens de Mulette épaisse (Unio crassus) et à déroger aux interdictions de détruire, d’altérer ou de
dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos de spécimens cette espèce.
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Article 3 : Localisation

Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur les communes d’Orville et de
Véronnes dans le département de la Côte-d’Or, au droit du passage de la canalisation de gaz sur le
cours d’eau la Venelle, aux points nommés Venelle-amont et Venelle-aval.

Article 4 : Conditions de la dérogation

Le projet est situé, installé et aménagé conformément aux plans et contenu du dossier de demande de
dérogation, sans préjudice des dispositions de la présente dérogation. GRTgaz doit prendre toutes les
dispositions nécessaires pour respecter les conditions énoncées aux articles 4.1 à 4.4 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait  de difficultés techniques ou foncières,  le  bénéficiaire doit  en informer sans délai  la  DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté  (service  Biodiversité,  Eau,  Patrimoine),  pour  validation  préalable  des
modifications, conformément aux dispositions de l’article R.411-10-2 du code de l’environnement.

Article 4.1 Mesures d’évitement en phase de travaux lors de l’intervention de réparation

 ME1 : déplacement des individus présents dans la zone de 15 m mise en assec par au moins 3
passages (espacement de 24 heures entre les deux premiers passages puis renouvellement des
passages jusqu’à ce que plus aucun spécimen ne soit décelable).

Article 4.2 Mesures de réduction en phase de travaux lors de l’intervention de réparation

 MR1 : mise en assec par la méthode des batardeaux (la moins impactante) ;

 MR2 : suivi du chantier par un écologue ;

 MR3 : gestion des matières en suspension (MES) pour éviter les impacts sur les populations en 
aval (le seuil limite du différentiel entre l’amont et l’aval doit être au maximum de 50 mg/l) ;

 MR4 : isolement du substrat et remise en état du lit mineur pour recréer des milieux propices à 
la recolonisation par les Mulettes ;

 MR5 : application du protocole de déplacement des individus tel que défini dans le dossier.

Article 4.3 Mesures de compensation et mesures d’accompagnement

 MC1 : restauration en aval de la commune de Véronnes de 500 m linéaires de ripisylve avec des
saules et des arbustes d’essences locales conformément au plan annexé au présent arrêté ;

 MC2 : amélioration de l’hétérogénéité du milieu par pose de 5 blocs dans le lit majeur pour
varier les écoulements et créer des faciès plus lotiques ;

 MC3 : aménagements piscicoles pour les poissons-hôtes comprenant la création de 6 abris sous 
berges ;

Les végétaux, éléments et aménagements présentés aux mesures MC1, MC2 et MC3 doivent être
implantés conformément au schéma annexé au présent arrêté.

 MA1 : Étude de la population de Mulette épaisse sur la Venelle

Une étude de la population de l’espèce Mulette épaisse doit être réalisée durant toute la durée de
l’exploitation de la canalisation sur la Venelle. L’étude doit comprendre a minima un suivi de la présence
de l’espèce ainsi que des espèces de poissons-hôtes de la larve de la Mulette épaisse. Un inventaire doit
être effectué tous les 5 ans à partir de l’année 2022 au droit des deux tronçons mis en assec, sur chacun
des  sites d’accueil  des spécimens déplacés lors des mises en assec, ainsi  qu’une station en aval de
Vernois-lès-Vesvres et une station en amont de Véronnes.

Le protocole d’étude doit être transmis avant le 31 mars 2022 à la DREAL pour validation.
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Article 4.4 Mesures de suivi

Article 4.4.1 Mesures de suivi en phase de travaux lors de l’intervention de réparation

 MS1.1 : analyse statistique des individus prélevés pour garantir l’exhaustivité et marquage à l’aide 
de puces RFID pour suivre la population déplacée ;

 MS1.2 : suivi du taux de MES en amont et en aval (seuil limite du différentiel entre l’amont et
l’aval fixé à 50 mg/l).

Article 4.4.2 Mesures de suivi générales

 MS2.1 : suivi pendant deux ans des stations réceptrices des individus déplacés (stations amont
favorables  les  plus  proches) :  à  t+1  semaine,  t+6  mois,  t+1an  et  t+2ans  (t  étant  la  date  du
déplacement, sur la Venelle-amont et la Venelle-aval, en septembre 2017 et en septembre 2019
notamment) ;

 MS2.2 : suivi de la mortalité de la Mulette épaisse à t+1 semaine sur la station la plus proche en
aval  de  la  zone  de  travaux  afin  d’évaluer  l’impact  de  l’élévation  du  taux  de  MES  sur  les
spécimens ;

 MS2.3 : suivi de la recolonisation par la Mulette épaisse à t+2 ans sur les deux tronçons mis en
assec (30 m sur la Venelle-amont et 20 m sur la Venelle-aval).

Ces suivis doivent faire l’objet de comptes-rendus à transmettre au plus tard le 31 décembre de l’année
de réalisation à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté (service Biodiversité Eau Patrimoine).

Ces suivis doivent être conservés par GRTgaz et tenus à disposition des agents chargés de constater les
manquements aux prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 4.4.3 Données - Système d’information sur la nature et les paysages

Le bénéficiaire doit verser les données sources acquises dans le cadre de son projet et des suivis, dans le
système d’information sur la nature et les paysages (SINP) via la plateforme Sigogne Bourgogne-Franche-
Comté.  Les données sont validées par  les chefs de file selon leurs domaines et leurs territoires de
compétence définis ci-après.

Chef de file Domaines

CBNBP :  Conservatoire  Botanique  National  du
Bassin Parisien

Flore, fonge, habitats naturels

CENB :  Conservatoire  des  Espaces  Naturels  de
Bourgogne

Espaces naturels

CPEPESC :  Commission  de Protection des  Eaux,
du Patrimoine,  de l’Environnement,  du Sous-sol
et des Chiroptères de Franche-Comté

Chiroptères

LPO BFC :  Ligue  de  Protection  des  Oiseaux  de
Bourgogne-Franche-Comté

Oiseaux, reptiles, amphibiens,

mammifères hors chiroptères

SHNA : Société d’Histoire Naturelle d’Autun Mammifères, reptiles, amphibiens, invertébrés

DR  BFC  OFB :  Direction  Régionale  Bourgogne-
Franche-Comté  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité

Poissons

Écrevisses

Les données numériques doivent être transmises à la plateforme Sigogne Bourgogne-Franche-Comté :

• soit  via  le  chef  de  file  concerné  si  une  seule  entité  est  à  solliciter  pour  validation  avant
intégration des données ;
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• soit directement à la plateforme Sigogne si les données concernent plus d’un domaine ou un
territoire de compétence. Sigogne se charge de la répartition des jeux de données entre chefs
de file pour leur validation avant intégration dans le SINP.

Chaque jeu de données numériques doit être accompagné de deux fiches de métadonnées :

• une fiche décrivant le cadre d’acquisition selon les standards du SINP ;

• une fiche décrivant le jeu de données selon les standards du SINP ;

Les  cadres  d’acquisition  ainsi  que  les  coordonnées  des  chefs  de  files sont  disponibles  en
téléchargement sur le site de la DREAL BFC dans la rubrique « Les espèces et leurs statuts » :

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/les-especes-et-leurs-statuts-
r2814.html

Article 5 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes et précautions sanitaires

Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

GRTgaz doit prendre toutes les précautions nécessaires au regard des espèces exotiques envahissantes
en conformité avec le Règlement (UE) du Parlement Européen et du Conseil n°1143/2014 du 22 octobre
2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques
envahissantes  et  les  Règlements  d’exécution  de  la  Commission  n°2016/1141  du  13  juillet  2016  et
n°2017/1263 du 12 juillet 2017 adoptant une liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes
pour  l’Union  conformément  au  règlement  n°1143/2014.  Aucun  individu  d’espèces  exotiques
envahissantes ne doit être importé sur le site. Les engins, notamment, doivent être sains et vérifiés en
ce sens (nettoyage préalable et évacuation des éventuelles espèces exotiques envahissantes en vue de
leur destruction).

En cas de découverte d’espèces exotiques envahissantes toutes les précautions doivent être prises pour
ne pas propager ces espèces et toutes les mesures doivent être prises pour détruire ces espèces dans
les règles de l’art.

Un appui du Conservatoire Botanique National peut être recherché pour ce faire.

P  récautions sanitaires  

Les  matériels  employés  au  contact  des  milieux  aquatiques  doivent  être  nettoyés  selon  les  règles
définies dans le « Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature » de
l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse annexé au présent arrêté.

Article 6 : Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable pour les travaux liés à l’intervention de réparation de la canalisation
au niveau du cours d’eau la Venelle, à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu’au
31 décembre 2021.

Elle est valable sans limite de durée pour les mesures de réduction et de compensation visées à l’article
4 dont l’étude relative au suivi de la population locale de Mulette épaisse sur la Venelle.

Article 7 : Autres procédures

La présente  décision  ne  dispense  pas  de  l’obtention  d’autres  accords  ou  autorisations  par  ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 8 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.
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Article 9 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8 et
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 10 : Publication - Notification

Le  dossier  de  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  est  consultable  à  la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, service Biodiversité Eau Patrimoine.

Le présent arrêté est publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la Côte-d'Or et
notifié au bénéficiaire.

Article 11 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;

- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Côte-d'Or.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 13 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Côte-d'Or et M. le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Préfet de la Côte-d'Or,

• M. le Directeur départemental de la protection des populations de la Côte-d'Or,

• M. le Directeur départemental des territoires de la Côte-d'Or,

• M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Côte-d'Or,

• M. le Chef du service départemental de l’OFB de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le
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Annexe – Carte de localisation des mesures de compensation

Plan de localisation du site de compensation (mesure MC1)

Schéma des plantations, éléments et aménagements des mesures de compensation
(mesures MC1, MC2 et MC3)
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Annexe – Protocole d’hygiène
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Direction des Collectivités Locales et des Elections

Bureau des Élections et de la Réglementation       

Arrêté N°11274
Portant transfert de certains bureaux de vote 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code électoral et notamment l'article R. 40 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 894 du 28 août 2020 relatif à la division annuelle des communes en plusieurs bureaux
de vote et portant transfert de certains lieux de vote ;

VU la demande de changement de lieu de bureau de vote présentée par Monsieur le président de la délégation
spéciale de la commune de Nogent-les-Montbard ;

Considérant qu’il  n’est  pas possible d’organiser  le bureau de vote compte tenu du contexte sanitaire  lié  à
l’épidémie de la COVID 19, au regard de l’exiguïté des locaux ne permettant pas le respect de la distanciation
sociale ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or ;

A R R E T E

Article  1er –  Le  transfert  du  lieu  de  vote  de  la  commune  de  Nogent-les-Montbard  est  autorisé  dans  les
conditions suivantes :         

le bureau de vote est transféré de la Mairie, 3 Rue des Tilleuls

                                                                               vers

la salle à usages multiples sise Rue des Tilleuls 21500 NOGENT LES MONTBARD. 

Article  2 – Le Président de la  délégation spéciale  de la commune de Nogent-les-Montbard prendra toutes
mesures utiles de nature à faire connaître aux électeurs l'adresse du bureau de vote où se dérouleront  les
prochaines élections municipales partielles intégrales des 9 et 16 janvier 2022 (avis dans la presse - bulletin
municipal - avis à chaque électeur) et le jour du scrutin (affichage devant le bureau de vote). 

Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Côte d'Or, Monsieur le président de la délégation spéciale
de la commune de Nogent-les-Montbard sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte d'Or et sera affiché aux
emplacements officiels de la commune concernée et communiqué aux électeurs par tout moyen.

     Fait à Dijon, le 27 décembre 2021

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé :Danyl AFSOUD
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
                                               Direction des collectivités locales et des élections  

Bureau des élections et de la réglementation
Affaire suivie par : Delphine CHERDON
Tél : 03 80 44 65 42
mél : delphine.cherdon@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11278 du 23/12/021
 fixant la liste des journaux habilités à publier les annonces judiciaires et légales dans le

département de la Côte d'Or pour l'année 2022

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales ; 

VU la loi 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 1er de la loi n°86-897 du
1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n°2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;

VU l’arrêté du 22 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales ;

VU les  demandes  d’inscription  sur  la  liste  départementale  des  journaux  autorisés  à  publier  les
annonces judiciaires et légales présentées par les directeurs des journaux ou leurs représentants ;

VU les justificatifs fournis à l’appui ;

CONSIDERANT que les publications citées répondent aux critères fixés par les textes ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or ;
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A R R E T E

Article 1er : La liste des journaux habilités à publier pour l’année 2022 les annonces judiciaires et
légales est fixée comme suit :

Pour l’ensemble du département de la Côte d’Or :

QUOTIDIEN : - Le Bien Public - 7 boulevard Chanoine Kir - 21000 DIJON

HEBDOMADAIRES :

- Terres de Bourgogne - 1 rue des Coulots – 21110 BRETENIERE

- L’Auxois Libre – Bourgogne Libre - 11 rue Notre-Dame - 21140 SEMUR en AUXOIS

- Le Châtillonnais et l’Auxois - 24 rue Maréchal de Lattre de Tassigny - 21400 CHATILLON sur
SEINE

- Le Journal du Palais – 2 b Avenue de Marbotte– 21000 DIJON

Article 2  : Le tarif des annonces, forfaitaire ou calculé en fonction du nombre de caractères ou de
lignes, est fixé chaque année, après avis des organisations professionnelles les plus représentatives
des entreprises de presse,  par  arrêté conjoint  des  ministres chargés de la  communication  et  de
l’économie. Ce tarif, commun aux publications de presse et aux services de presse en ligne, qui peut
varier selon les départements, tient compte notamment des coûts pertinents et tend progressivement
à limiter la disparité des tarifs et intégrer les économies rendues possibles par la numérisation. 

Article 3 : Toutes les annonces judiciaires et légales relatives à un même acte, contrat ou procédure
devront être insérées dans le même journal. Le choix des journaux appartient aux parties qui ont
seules le droit de désigner celui ou ceux des journaux dans lesquels elles entendent faire paraître
leurs annonces judiciaires et légales.

Article   : Devront  être  insérées  gratuitement,  dans  un  des  journaux  énumérés  à
l'article 1er, les annonces et publications qui seraient nécessaires pour la publicité ou la validité des
contrats et procédures dans les affaires suivies par application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991
sur l'aide juridique et des textes subséquents.

Article 5 : Tous les journaux visés dans l'article 1er inséreront dans chaque numéro, gratuitement, un
avis  faisant  connaître  qu'ils  sont  autorisés,  en  vertu  du  présent  arrêté,  à  publier  les  annonces
judiciaires et légales en matière de procédure civile et de commerce ainsi que les actes de société.

Article 6 : Les annonces judiciaires et légales seront groupées sous une rubrique spéciale imprimée
en caractères très apparents.
L'exemplaire certifié, destiné à servir de pièce justificative à l'insertion, sera fourni par l'éditeur au
même prix que le numéro de la publication, augmenté éventuellement des frais d'établissement et
d'expédition.  En cas d'enregistrement dudit  exemplaire auprès du tribunal de commerce,  les frais
d'enregistrement seront facturés à l'auteur de l'annonce.

Article 7 :  La publication des annonces judiciaires et légales ne peut avoir lieu que dans l'édition
régulière des journaux à l'exclusion de toute édition, tirage, ou supplément spécial contenant seul
l'insertion de ces annonces. Les numéros réguliers ou supplémentaires devront être numérotés en
une seule série et d’après la suite des nombres, à l'exclusion de tous numéros bis, ter, etc.
Pour assurer le contrôle,  un exemplaire de chaque numéro sans exception, devra être adressé
dès sa parution à la Préfecture – Bureau de la réglementation générale et des élections.
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Article  8 : Les  remises  ou  ristournes,  de  quelque  nature  ou  sous  quelque  forme  que  ce  soit,
demeurent interdites, sous peine de retrait de l’habilitation. 

Article 9 : L’habilitation accordée par le présent arrêté pourra être retirée :
- à tout journal modifiant sa périodicité ou interrompant sa publication,
- à tout journal dont la diffusion effective (abonnement et vente au numéro) ne conférerait plus

aux annonces légales la publicité exigée par la loi,
- à tout journal qui ne remplirait plus les conditions prescrites par la loi n° 55.4 du 4 janvier 1955

modifiée.
- à tout journal qui ne se conformerait pas aux prescriptions contenues dans le présent arrêté.

Article 10 : Le secrétaire général  de la préfecture de la Côte d’Or  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et sera notifié à :

- M. le Procureur Général, Près la Cour d’Appel de DIJON

- M. le Procureur de la République, Près le Tribunal Judiciaire de DIJON

- M. le Président de la Chambre départementale des notaires à DIJON

- M. le Président du Tribunal de Commerce de DIJON

- MM. les Directeurs et MMES les Directrices des journaux concernés.

Dijon, le 23/12/2021
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Christophe MAROT
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la collectivité locales et des élections

Bureau des élections et de la réglementation
Affaire suivie par : Delphine CHERDON
Tél : 03 80 44 65 42
mél : delphine.cherdon@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 11279 du 23/12/2021
 fixant la liste des services de presse en ligne habilités à publier les annonces judiciaires et

légales dans le département de la Côte d'Or pour l'année 2022

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales ;

VU la loi 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 1er de la loi n°86-897 du
1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n°2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces judiciaires légales
portant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ;

VU le décret n°2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;

VU l’arrêté du 22 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales ;

VU les demandes  d’inscription des services de presse en ligne habilités à publier  les annonces
judiciaires et légales présentées  par les directeurs des journaux ou leurs représentants ;

VU les justificatifs fournis à l’appui ;

CONSIDERANT que les publications citées répondent aux critères fixés par les textes ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte d’Or ;
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A R R E T E :

Article 1er :  La liste des services de presse en ligne habilités à publier dans le département de la
Côte-d’Or pour l’année 2022 les annonces judiciaires et légales est fixée comme suit :

lebienpublic.com
maCommune.info
agribourgogne.fr
lesechos.fr
journal-du-palais.fr
gazettebourgogne.fr

Article 2 : Les services de presse en ligne cités à l’article 1 doivent être inscrits à la commission
paritaire des publications et agences de presse.  

Article 3 : Chaque service de presse en ligne cité à l’article 1 ne doit pas avoir pour objet principal la
diffusion de messages publicitaires ou d’annonces et les publications devront être éditées depuis plus
de six mois.

Article 4 :  La publication des annonces judiciaires et légales des services de presse en ligne doit
avoir une parution au maximum hebdomadaire et doit donc paraître au moins une fois par semaine.
Les journaux en ligne doivent comporter un volume substantiel d’informations générales, judiciaires
ou techniques originales dédiées au département.

Article 5 : Ces journaux en ligne pour être admis à recevoir les annonces légales justifient :

- Soit d’une diffusion payante correspondant à une vente effective par abonnement fixé pour le
département de la Côte d’Or à 2200 par le décret du 21 novembre 2019 susvisé. Cette vente
effective est réalisée à un prix public ayant un lien réel avec les coûts, sans que la diffusion du
service s’accompagne de la fourniture gratuite ou payante de marchandises ou de prestations de
services ne présentant pas un lien avec l’objet principal du service,

- Soit d’une fréquentation, exprimée en nombre de visites hebdomadaires, au moins égale aux
minimas fixés pour le département de la Côte d’Or à 11 000 visites par le décret du 21 novembre
2019 susvisé.

Article 6 : La diffusion payante et la fréquentation mentionnées à l’article 5 sont certifiées par un
organisme offrant la garantie de moyens d’investigation suffisants et notoirement reconnu comme tel.
Le respect des minimas figurant à l’article 5 peut également être attesté par un commissaire aux
comptes ou par un professionnel inscrit au tableau de l’ordre des experts comptables.

  

Article 7 : L‘habilitation accordée par le présent arrêté pourra être retirée si le journal en ligne habilité
à publier des annonces judiciaires et légales ne remplit plus, en cours d’année, les conditions exigées
par la loi et ses textes d’application.
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Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte d’Or est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et sera notifié à :

- M. le Procureur Général, Près la Cour d’Appel de DIJON

- M. le Procureur de la République, Près le Tribunal Judiciaire de DIJON

- M. le Président de la Chambre départementale des notaires à DIJON

- M. le Président du Tribunal de Commerce de DIJON

- MM. les Directeurs des journaux en ligne concernés.

Dijon, le 23/12/2021

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

Signé : Christophe MAROT
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SOUS-PREFECTURE DE BEAUNE

Pôle sécurité et réglementation
Affaire suivie par Cécile RAVRY
Tél :03 45 43 80 11
mél : cecile.ravry@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral N° 11 250 
portant modification de l’arrêté préfectoral N° 51 du 19 janvier 2021
 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire 

 de la SAS Etablissements GERMAIN à Arnay-le-Duc

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  dispositions  des  articles  
L 2223-19 à L 2223-30, R 2223-40 à R 2223-65 et D 2223-34 à D 2223-39 relatifs à l’habilitation funéraire ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à
la housse mortuaire ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  385/SG du 9 avril  2021 donnant   délégation  de signature à Madame Myriel
PORTEOUS, sous-préfète de Beaune ;

VU l’arrêté N°51 du 19 janvier 2021 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire  de
la SAS Etablissements GERMAIN à Arnay-le-Duc ;

VU la date erronée, mentionnée à l’article 3 de l’arrêté N°51 du 19 janvier 2021 portant renouvellement de
l’habilitation  dans le domaine funéraire   de la  SAS Etablissements GERMAIN à Arnay-le-Duc ,  qui  ne
correspondait pas à la durée de 5 ans indiquée à ce même article ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier la date indiquée à l’article 3 de l’arrêté préfectoral N°51 du  19
janvier 2021 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire  de la SAS Etablissements
GERMAIN à Arnay-le-Duc

ARRETE

Article 1er : l’article 3 de l’arrêté N°51 du 19 janvier 2021 portant renouvellement de l’habilitation dans le 
domaine funéraire  de la SAS Etablissements GERMAIN à Arnay-le-Duc est ainsi modifié  : La présente 
habilitation est accordée pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 19 janvier 2026.

Les autres articles restent inchangés.
.../...
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La sous-préfète de Beaune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Côte d’Or dont copie sera remise à :

- M. Eric GERMAIN, responsable de la SAS Etablissements GERMAIN, 

- M. le maire d’Arnay-le-Duc,

- Mme le chef d’escadron, commandant la compagnie de gendarmerie de Beaune,

- M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté

Fait à Beaune, le 17 décembre 2021

La sous-préfète de Beaune,

signé

     
Myriel PORTEOUS
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